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PREAMBULE GENERAL 

 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ƎǳƛŘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀƴǘƛ-endommagement concerne la préparation et la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΦ Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜΣ Ł ǎŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴΣ ŀǳȄ ǘŜȄǘŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦǎ Ŝǘ 
réglementaires en vigueur (cf. documents de référence en annexe C du fascicule 1). 

Sa bonne application est de nature à prévenir les dommages aux réseaux dont le nombre est estimé à plus de 
65000 par an en France en 2016 et les conséquences que ces dommages peuvent avoir pour la sécurité des 
personnes exécutant les travaux, pour la sécurité des riverains des réseaux, pour la protection de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀǇǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ŎŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΦ 

5Ŝǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘǎ ǳǘƛƭŜǎ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ƎǳƛŘŜ ŦƛƎǳǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƴƻǊƳŜ !Cbhw bC { тл-003 : 

Partie 2 ς Détection des réseaux enterrés  

Partie 3 ς Géoréférencement des réseaux 

Partie 4 ς Exemple de clauses particulières dans les marchés de travaux 

Partie 5 ς Éléments ŘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŎƭŀǳǎŜǎ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ŘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜƭƭŜŎǘǳŜƭƭŜǎ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ 
ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘϥǆǳǾǊŜΦ 

 

Le fascicule 1 « Dispositions générales » définit, rappelle et précise les rôles et responsabilités des différentes 
ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 
ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Υ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞǎ ŎƻƳƳŀƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩǆǳǾǊŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ 
pour leur compte, les entreprises ou particuliers exécutant les travaux, les exploitants des réseaux, les 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ ŘΩŀƛŘŜΣ ƭŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ et de géoréférencement en 
cartographie.  

[Ŝǎ ƭƻƎƛƎǊŀƳƳŜǎ ǎƻƴǘ ŘƻƴƴŞǎ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭϥŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜȄǘŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ Lƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 
exhaustifs et ne se substituent pas au texte. 

 

Le fascicule 2 « Guide technique des travaux» contient les recommandations et prescriptions techniques à 
ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

 

Le fascicule 3 «Formulaires et autres documents pratiques » contient notamment  

¶ Les termes et définitions employés dans les fascicules 1 et 2, 

¶ les formulaires CERFA et leur notice explicative, 

¶ les principes, recommandations et compte-rendu de marquage-piquetage, 

¶ des exemples de courrier. 

 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ƎǳƛŘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀƴǘƛ-endommagement est approuvé par arrêté 
interministériel du Ministère en charge de la sécurité des réseaux de transport et de distribution et du Ministère 
en charge du travail. 
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1 INTRODUCTION 

1.1 OBJECTIFS DU GUIDE TECHNIQUE DES TRAVAUX 

Le présent « guide technique des travaux », ŦŀǎŎƛŎǳƭŜ н Řǳ ƎǳƛŘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀƴǘƛ-
endommagement, élaboré par les acteurs concernés, contient les recommandations et prescriptions techniques à 
ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭƻǊǎ ŘŜ  ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ de travaux à proximité des ouvrages souterrains et aériens. Ces 
recommandations et prescriptions visent à assurer la conservation et la continuité de service des ouvrages, ainsi 
que la sauvegarde de la sécurité des personnes et des biens, et la protection ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, conformément 
ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R. 554-29 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Ce guide ŘŞŦƛƴƛǘΣ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎΣ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ 
enterrés après les opérations de marquage ou piquetage. Il traite également la problématique spécifique des 
travaux à proximité des ouvrages électriques aériens. 

LŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ 
ainsi que leur impact potentiel sur les réseaux. À aucun moment le fuseau des techniques employées ne doit 
ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǊ ƭŜ ŦǳǎŜŀǳ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƻǳ ǘǊƻƴœƻƴǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŜƴŘƻƳƳŀƎŜǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ǉǳƛ ƭŜǎ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǳƴŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ 
suffisante ǎǳǊ ƭΩƻǳǘƛƭ ŜƳǇƭƻȅŞ Ŝǘ ǎǳǊ ǎƻƴ ŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘΦ [ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊΣ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ 
ŜȄŀƳƛƴŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ƎǳƛŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ 
sur les précautions particulières à prŜƴŘǊŜ ƧƻƛƴǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŀǳ ǊŞŎŞǇƛǎǎŞ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴΦ 

Ce guide est un catalogue de recommandations et de prescriptions techniques usuelles, générales et 
génériques. Les prescriptions, qui, contrairement aux recommandations, présentent un caractère obligatoire, 
sont encadrées, écrites en rouge et en gras. 

Ce fascicule 2 complète, explicite et illustre les dispositions réglementaires et celles du fascicule 1 «  dispositions 
générales » du gǳƛŘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ. 

À ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ de ces quelques prescriptions, il ne saurait introduire de règles supplémentaires. 

 

Tout responsable de projet, tout exploitant de réseau et tout exécutant de travaux doit examiner, lors de la 
préparation du projet, puis lors de la préparation du chantieǊΣ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ƎǳƛŘŜ 
technique, ainsi que, le cas échéant, les informations spécifiques sur les précautions particulières à prendre 
jointes par les exploitants aux récépissés des déclarations DT et DICT.  

Destiné à un public varié, ce ƎǳƛŘŜ Ł ŜƴǘǊŞŜǎ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǇŞǘƛǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊΣ 
autant que de possible, un caractère « autoportant » à chaque chapitre et in fine ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ǎŀ ƭŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ŘΩşǘǊŜ 
aisément compréhensible. 

Il traite de toutes les étapes dΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘΣ ŘŜǇǳƛǎ ǎŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎƻƴ ŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŜƴŘƻƳƳŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǎƻƴ ƻōƧŜǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜǊ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ 
ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻn, le déroulement et le repli du chantier, ainsi que 
toutes les opérations annexes. En effet, ces dernières ne relèvent pas spécifiquement de la problématique de 
prévention des endommagements des réseaux. 

Lƭ ŎƻǳǾǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŀǊǘicle R. 554-2 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Il importe que les responsables de projets, les exploitants des différents ouvrages, les exécutants de travaux et les 
gestionnaires de voirie prennent en compte ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Υ 

o ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Ŝǘ les caractéristiques ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ; 

o ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ terrain, les conditions de circulation, les risques connexes 
ou encore la présence de bâtiments ; 

o ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜǎ opérations à exécuter : les investigations complémentaires avec ou sans fouille, 
les travaux effectués à proximité des ouvrages en fonction de leur classe de précision, les travaux urgents 
effectués en application de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R. 554-32 du Code ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ł 
ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ en cas ŘΩŜƴŘƻƳƳŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ŜǘŎΦΦΦ ; 

Prescription 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=212F382811104A038C726AC9A1F7B058.tpdila12v_3?idArticle=LEGIARTI000024643890&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20120701
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000023270520&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000024657098&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20120701
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o ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƻƛǊŜǎ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ όŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƛƴǘǊǳǎƛǾŜǎ ƻǳ ƴƻƴ 
intrusives, emploi de techniques sans tranchées guidées ou non guidées, etc...) ; 

o Ŝǘ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜs provisoires nécessaires aux travaux prévus (échafaudage, échelle, 
ƎǊǳŜΣ ŜǘŎΧύΦ 

Le rôle de chacun de ces acteurs concernés par un projet est précisé au chapitre 3 du fascicule 1 « dispositions 
générales η ŘŜ ŎŜ ƎǳƛŘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 

Enfin, le présent document fixe au chapitre 8 ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŜƴŘƻƳƳŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜΦ  

 

À cet égard, un « constat contradictoire»1 Řƻƛǘ şǘǊŜ Şǘŀōƭƛ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŜƴŘƻƳƳŀƎŜƳŜƴǘ. 

 

1.2 PRÉCONISATIONS ET PRÉ-REQUIS FONDAMENTAUX 

¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ǉǳŜ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƻƛŜƴǘ ǇǊŞǾǳǎ ŀǾŜŎ ƻǳ ǎŀƴǎ tranchée, exige une 
connaissance précise de la localisatiƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

[Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŜƴŘƻƳƳŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ǎǳƛǘŜ Ł ǳƴŜ ŜǊǊŜǳǊ ƘǳƳŀƛƴŜ ŘƻƛǘΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ şǘǊŜ ǇǊƛǎ 
en compte lors de sa conception comme lors de son exploitation.  

Ceux qui conçoivent les ouvrages doivent en tenir compte, à hauteur du danger auquel leurs installations 
exposent les autres. Le comportement vigilant et rigoureux des autres acteurs doit constituer une protection 
collective complémentaire. 

Ainsi, toute situation dangereuse doit être rapportée par celui qui la constate aux acteurs concernés et des 
ŀŎǘƛƻƴǎ ǇŀƭƭƛŀǘƛǾŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄΦ À titre 
ŘΩŜȄŜƳǇƭŜ : 

o les traversées de murs (pénétǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ) par toutes canalisations enterrées doivent être 
ŞǘŀƴŎƘŜǎ ǇƻǳǊ ǎŜ ǇǊŞƳǳƴƛǊ ŘΩǳƴŜ ŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ ; 

o ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƴƴǳƭŀƛǊŜ ŘŜǎ ŦƻǳǊǊŜŀǳȄ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ŎƻƭƳŀǘŞ ŀǳȄ ŜȄǘǊŞƳƛǘŞǎΦ LƴŎƻƴǘǊƾƭŞΣ ƛƭ ǇǊƻǇŀƎŜ ƭŜǎ 
ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻǎƛƻƴ Ł ǘǊŀǾŜǊs rues et quartiers ;  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōŀƠƻƴƴŜǘǘŜ 
en cours de pose 

                                                           

1 Ce constat figure dans le fascicule 3 de ce  « guide dôapplication de la r®glementation ». Il porte le numéro Cerfa 14766. 

Prescription 
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o les points singuliers des réseaux sensibles (tels que les baïonnettes, les changements de direction ou de 
profondeur, les équipements fragiles, les prises de branchement (prises de dérivation, etc.) doivent être 
connus et signalés. 

¢ƻǳǘ ƻǳǾǊŀƎŜ ǉǳƛ ǎΩŀǾŝǊŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ şǘǊŜ Ƴŀƭ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎƛƎƴŀƭŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊǎ ŘŞƭŀƛǎ Ł ǎƻƴ 
exploitant ou propriétaire. 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƭŜ ǊŜǎǇƻnsable de projet doit faire construire des 
ouvrages : 

o ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ǊŞǎƛǎǘŀƴǘǎ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƻǳ ǘǊƻƴœƻƴǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 
existants à proximité, au-delà de préoccupations économiques légitimes, 

o pérennes, 

o ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ aux autres ouvrages. 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŞƴƛŜ ŎƛǾƛƭΣ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ {t{Σ ƭŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ ŘŜ 
ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ прон-95 du code du travail, un dossier comportant toutes les 
indications de nature à faciliter la maintenance et les interventions ultérieures sur l'ouvrage (DIUO) :  

o Une notice descriptive des opérations de maintenance faisant la synthèse des interventions ultérieures 
όŘŞŦƛƴƛŜǎ Ŝǘ ŦƻǳǊƴƛŜ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƛǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜύ Ŝǘ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
maintenance.  

o La liste des documents du dossier des ouvrages exécutés (DOE). 

Par analogie et au titre de la prévention des risques,  

o Les chemins de circulation permanents pour les interventions fréquentes 

o Les accès aux canalisations en galerie technique, ou en vide sanitaire. 

L'entreprise doit pouvoir consulter ce DIUO avant toute intervention future sur un ouvrage. 

[Ŝ 5L¦h Ŝǎǘ ǊŜƳƛǎ ŀǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǉǳƛ ƭŜ ǘǊŀƴǎƳŜǘ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΦ   

Pour les chantiers qui ne sont Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ SPS, le dossier relatif à 
ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ à minima les plans de récolement en classe de précision A des tronçons construits ou 
remplacés. 

 

POUR MÉMOIRE 

Le dossier des interventions ultérieures ǎǳǊ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ (DIUO) doit comprendre : 

¶ une notice descriptive des opérations de maintenance faisant la synthèse des documents à jour du 
dossier des ouvrages exécutés (DOE) ;  

¶ le plan de situation des locaux destinés au personnel d'entretien. 

L'entreprise doit pouvoir consulter ce DIUO avant toute intervention future sur un ouvrage. 

 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩouvrages neufs ou de ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ existants, le responsable de projet 
doit retenir des implantations et prévoir des techniques respectueuses de la présence des autres ouvrages à 
proximité, dont il doit ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ localisation. Il en est de même dans le cadre de projets de 
dépose, destruction ou neutralisation dΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƻǳ ǘǊƻƴœƻƴǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘŜ ǾƛŜΦ 

LΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ et/ou le propriétaire du réseau Řƻƛǘ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ǉǳΩƛƭ ŜȄǇƭƻƛǘŜΣ Ŝǘ Ŝƴ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƻǳ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ 
les caractéristiques (résistance mécanique et étanchéité, pérennité, maîtrise, accessibilité, détectabilité, 
localisation dans les trois dimensions). En outre, il doit mettre en place et/ou maintenir des dispositifs de 
sécurité adaptés aux dangers ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ (dispositifs de coupure automatique en cas de fuite, organes de 
coupure, de protection, de contrôle, clapets anti-retour). 

 

 

Prescriptions dôordre g®n®ral 
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LΩŜȄŞŎǳǘŀƴǘ ŘŜǎ ǘǊavaux : 

o réalise les travaux conformément à la réglementation et à sa propre analyse de risques à partir des 
ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƭǳƛ ǎƻƴǘ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎΣ 

o signale les anomalies qui lui apparaissent,  

o ǎǳǊǎƻƛǘ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ƭƻǊǎ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ƛƳǇǊŞǾǳǎ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ 

o applique les prescriptions de ce guide et établit un constat ŀǾŜŎ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ en cas de sinistre. 

 

 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀges existants, le responsable de projet et 
ƭΩŜȄŞŎǳǘŀƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭŜǎ distances minimales règlementaires entre les réseaux enterrés. 

Ils identifient les organes de coupure des ouvrages sur la base des récépissés de DT et DICT et les maintiennent 
accessibles et en état de fonctionnement, sauf accord préalable avec les exploitants concernés. 

 

 

Le fuseau des ouvrages dans lequel des précautions particulières doivent être prises lors des travaux est limité 
au seuil entre les classes de précision B et C, soit 3 mètres centrés sur le tracé théorique2 (2 mètres pour les 
branchements).  

L'exécutant des travaux ne peut subir de préjudice en cas de dommage accidentel sur un tronçon dont la 
position exacte s'écarterait des valeurs suivantes selon les données de localisation qui lui ont été fournies par 
l'exploitant. 

 A B C 

Canalisation ou ligne 0,4 (rigide) ou 0,5 m <=1,5 m   >1,5 m 

Branchement 0,4 (rigide) ou 0,5 m <=1 m   3 >1 m 

Nota Υ ŎŜǘ ŞŎŀǊǘ Ŝǎǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞ Řǳ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ǎƛ ǎƻƴ ŘƛŀƳŝǘǊŜ Ŝǎǘ ǎupérieur à 100 mm (le diamètre ou la 
Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ Řƻƛǘ ŦƛƎǳǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞŎŞǇƛǎǎŞǎ ŘŜ 5¢ Ŝǘ ŘŜ 5L/¢ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŘŞǇŀǎǎŜ 
100 mm) 

  

 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ƭΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ Řéclaration (1,5 m en 
réseau enterré, 5 m en réseau aérien HTB et 3 m en réseau aérien HTA ou BT), ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ 
ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘΩƛƴŘƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞŎŞǇƛǎǎŞ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ ƘƻǊǎ ǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǊŞǎŜŀǳΣ ƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘ 
les autres moyens de mise en sécurité. 

 

 

                                                           

2 Mesurés à partir des enveloppes extérieures des ouvrages. 
3 <= 1,5m pour les r®seaux non sensibles jusquôau 01/01/2021 

Prescription 

Prescription 

Prescription 
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2 DÉFINITIONS ET ABRÉVIATIONS 

Ce chapitre contient les définitions spécifiques à ce fascicule 2 « guide technique des travaux », elles 
ŎƻƳǇƭŝǘŜƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ A du fascicule 3 « formulaires et autres documents pratiques ». 

Alvéole : désigne un équipement déployé dans une artère souterraine entre deux chambres ou entre une 
chambre et une propriété desservie pour protéger ou faciliter le déploiement de câbles. 

Baïonnette : ŘŞǾƛŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻǳŘŜ Ǉƭǳǎ ǳƴ ŎƻƴǘǊŜ-coude de caractéristique géométrique 
identique permettant un déport de la canalisation parallèlement à elle-même. 

Boisage : consolidation avec du bois. 

Chambre : ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ƎŞƴƛŜ ŎƛǾƛƭ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŀǊǘŝǊŜ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ŀƭvéoles, 
ou aux réseaux et leurs organes, ou aux équipements déployés dans cette artère. 

Chevalet : ensemble de deux baïonnettes, la deuxième annulant le déport de la première, permettant de 
ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ Řǳ ǘǊƻƴœƻƴ ŀǇǊŝǎ ŎƻƴǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƻōǎǘŀcle. 

Clou de géomètre : dispositif de repérage. 

CMR : cancérigène, mutagène, reprotoxique. 

DIUO : dossier d'intervention ultérieure sur l'ouvrage. 

DOE : dossier des ouvrages exécutés. 

Emprise des travaux : ensemble des terrains concernés par les travaux suǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ 
(ouvrage construit, zones de terrassement (déblais et remblais)Σ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜΣ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ 
spécifique...). En cas de présence de réseaux aériens, il faut tenir compte de tous les mouvements normaux et 
réflexes des personnes et des outils et matériels manipulés. 

EPI : équipement de protection individuelle. 

CǳǎŜŀǳ ŘΩǳƴŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ Υ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 
ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŞŎŀǊǘ ƳŀȄƛƳŀl entre la position ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ŎƻƳƳŀƴŘŞŜ ǇŀǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ Ŝǘ ǎŀ 
position réelle. 

LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ : détermination (ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘύ ŀǾŜŎ ŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ǉǳŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ 
caractérisé in situ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ŎŜƭǳƛ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ (tenant et aboutissant). Cette identification est un 
ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ǘƻǳǘ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎǳǊ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΦ 

Organe de coupure (ou organe de sectionnement) : vanne, robinet, obturateur. 

Polyéthylène (PE) Υ ǾŀǊƛŞǘŞ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦ ŘΩǳƴŜ ŎŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Polyuréthane (PU) : variété de plastique.  

Polychlorure de vinyle (PVC) : variété de plastique. 

Protection cathodique : dispositif de protection contre la corrosion externe des ouvrages métalliques enterrés. 

Regard : ouverture disposée dans la paroi d'un ouvrage pour permettre la visite, le nettoyage, la surveillance. 

Réseau : ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŎƻƴǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƻǳ 
accessoires et des branchements.  

Réseau de chaleur : canalisations de transport de vapeur ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜ ƻǳ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊŎƘŀǳŦŦŞŜΦ 

Technique détectable : ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǎŀƴǎ ǘǊŀƴŎƘŞŜ Řƻƴǘ ƭΩƻǳǘƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǳǊǾǳ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ 
informations sur sa position. Une technique peut être détectable sans être dirigée ou guidée. 

Technique dirigée : technique sans tranchée dont la trajectoire peut être modifiée volontairement à tout 
ƳƻƳŜƴǘ ƭƻǊǎ Řǳ ŦƻǊŀƎŜΦ 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ 
Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘǎΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŞǘectable. 
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Technique guidée : technique sans tranchée non dirigée dont la trajectoire est maîtrisée au moyen de paramètres 
ŦƛȄŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉǳƛǘǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ǊƛƎƛŘŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǘşǘŜ ŘΩƻǳǘƛƭ ƻǳ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
canalisation existante. 

Technique dite douce : technique de terrassement non susceptible de détériorer un réseau, pouvant être soit 
manuelle (pelle ou barre à mine ŀǾŜŎ ƳŀǎǎŜ ŘΩƛƴŜǊǘƛŜΣ utilisée sans à-coups et sans faire levier), soit mécanique 
(pioche ou lance à air ou à eŀǳΣ ŀǎǇƛǊŀǘǊƛŎŜ ŀǾŜŎ ōǊŀǎ ŘΩŀǎǇƛǊŀǘƛƻƴ ƛƳƳƻōƛƭisé). 

Technique intrusive : ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ǳƴŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭ ǇƻǳǊ ŀŎŎŞŘŜǊ Ł ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΦ 

Technique localisable : technique sans tranchée dont le positionnement dans les trois axes de la tête de ƭΩƻǳǘƛƭ 
ǇŜǳǘ şǘǊŜ Ŏƻƴƴǳ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜΦ 

Zone urbaine dense : zone dans laquelle, pǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǊŞǾǳǎΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ 
ŘŜ ƎŀȊ Řƻƛǘ ŎƻƴǾŜƴƛǊ ŘΩǳƴ ǊŜƴŘŜȊ-vous sur site avec, selon le cas, le responsable de ǇǊƻƧŜǘ ƻǳ ƭΩŜȄŞŎǳǘŀƴǘ ŘŜǎ 
travaux. Il ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ 
chantiers de grande ampleur όƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ǘǊŀƳǿŀȅΧύ ou de rénovation urbaine.  
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3 PRINCIPAUX OUVRAGES : CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES ET 
RISQUES SPÉCIFIQUES 9b /!{ 5Ω9b5haa!D9a9NT 

/Ŝ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ Lƭ ŀōƻǊŘŜ 

également les conséquences qui pourraient résulter de dommages à ces ouvrages pour la sécurité des 

ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎΣ ŘŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎΣ ŘŜǎ ōƛŜƴǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

3.1  OUVRAGES ET INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES BT, HTA ET HTB 

/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ aériens et souterrains, les 

ǘǊŀǾŀǳȄ ŎƻƴŘǳƛǘǎ ǇǊŝǎ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜǊ ǳƴ ǘǊŝǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǎŀƴǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 

3.1.1 PRÉSENTATION DES OUVRAGES ET DES INSTALLATIONS 

Les principaux ouvrages et installations traités par le guide relèvent de trois domaines de tension : 

¶ ƭŀ ōŀǎǎŜ ǘŜƴǎƛƻƴ ό.¢ύ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŝǎ ōŀǎǎŜ ǘŜƴǎƛƻƴ ό¢.¢ύΣ 

¶ la haute tension A (HTA), 

¶ la haute tension B (HTB), 

dont les limites sont rappelées ci-après : 

Domaine de tension Courant alternatif Courant continu 

Basse tension (hors TBT) Tension strictement supérieure à 50 V 
et inférieure ou égale à 1 000 V 

Tension strictement supérieure à 
120 V et inférieure ou égale à 1 500 
V 

Haute tension A Tension strictement supérieure à 1 000 
V et inférieure ou égale à 50 000 V 

Tension strictement supérieure à 
1 500 V et inférieure ou égale à 
75 000 V 

Haute tension B Tension strictement supérieure à 
50 000 V 

Tension strictement supérieure à 
75 000 V 

Au plan réglementaire, les infrastructures électriques sont classées en « ouvrages », « installations » ou « réseaux 

de traction ». 

Les « ouvrages η ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ όwŞǎŜŀǳȄύΦ /Ŝǎ 

infrastructures sont comprises entre la sortie du comptage de la production et la sortie du comptage de 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊΦ [ŜǳǊ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǊŜƭŝǾŜ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

Les « installations » sont les infrastructures électriques en amont du comptage du producteur et en aval du 

ŎƻƳǇǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ζ réseaux de traction ». Elles comprennent notamment les installations 

ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ŘŜ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳǳƭǘƛǇƭŜȄŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΣ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎΣ 

les propriétés individuelles, les équipements urbains (mobilier, bornes électriques), etc. Leur réglementation 

relève du ministère en charge du travail. 

Les « réseaux de traction » sont les installations électriques de transport guidé en aval du disjoncteur alimentant 

les caténaires, fils de contact, trolleys, 3ème rail, etc. Leur réglementation relève du ministère en charge du 

transport. Ils sont traités au paragraphe 5-9. 
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/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎΣ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ 

installation. Ainsi, une infrastructure de distribution BT dans une emprise industrielle (typiquement une ligne BT 

ǎǳǊ ǇƻǘŜŀǳȄ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ) est une installation alors que la même infrastructure relevant de la 

ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊgie est considérée comme un ouvrage. 

 

3.1.2 PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES DES OUVRAGES DE DISTRIBUTION 
9¢ 59 ¢w!b{thw¢ 5Ω;bERGIE 

a) Caractéristiques électriques 

 Domaine BT Domaine HTA Domaine HTB 

Tension 

(1 kV = 1 000 V) 

400 V entre phases De 10 à 30 kV. 

Les ouvrages de 20 kV sont les plus 
répandus. 

63 kV 

90 kV 

225 kV 

400 kV 

b) Configuration et fonctionnement 

 Domaine BT Domaine HTA Domaine HTB 

Ouvrage aérien nu - Hauteur minimale au-dessus du 
sol : 6 m 

- Hauteur minimale au-dessus 
ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ : 8 m  

- Hauteur minimale au-ŘŜǎǎǳǎ ŘΩǳƴŜ 
voie : 

¶ 8 m 

¶ 9 m en 400 kV 

  - Hauteur minimale au-dessus du 
sol en terrain ordinaire : 6 m 

- Hauteur minimale au-dessus du sol 
en terrain ordinaire : 6,30 m à 8 m 
selon le niveau de tension 

 - Après un court-circuit (flash avec 
projection de particules en fusion), 
le réseau BT peut encore être sous 
tension 

- Existence de réenclenchements 
automatiques 

 Existence de réenclenchements 
automatiques 

Ouvrage aérien 
torsadé 

- Hauteur minimale au-dessus du 
sol : 4 m 

- Hauteur minimale au-dessus du 
sol : 5 m 

Sans objet 

Ouvrage souterrain - Profondeur : 0,60 m à 0,85 m en général (pas de couverture minimale règlementaire) 

Repérage par un grillage avertisseur4 rouge placé à 20 cm au-dessus du câble 

- Câble à isolation synthétique ou 
papier huilé 

- Câblette de mise à la terre du 
neutre 

- Câbles à isolation synthétique 
ou papier huilé 

 

- Câble à isolation synthétique  

- Câble à isolation papier imprégné de 
matière visqueuse, sous pression 
d'huile ou de gaz (maxi 15 bars) 

- Câble tripolaire sous tube acier avec 
protection cathodique 

 - Après un court-circuit (arc 
électrique avec projection de 
particules en fusion), le réseau peut 
encore être sous tension 

  

Branchement Aérien, souterrain ou aérosouterrain Sans objet 

c) Identification des ouvrages aériens et de leurs composants 

Les ouvrages de distribution aériens BT comportent 2 ou 4 conducteurs, voire plus de 4. 
Leurs conducteurs peuvent être nus ou isolés. 
Ils peuvent être portés par des poteaux bois, des poteaux béton, des infrastructures de façade. 

                                                           

4 La pr®sence dôun grillage avertisseur n'est pas syst®matique, notamment pour les ouvrages anciens et lors de pose sans tranchée. 
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Ils peuvent être disposés sur des supports communs : BT et HTA, BT et éclairage public, BT et Télécom, BT 
Éclairage Public et Télécom. 

Illustrations : 

 

 

 

Réseau aérien BT à conducteurs nus sur poteau 
béton 

 Réseau aérien BT à conducteurs isolés sur poteau 
bois 

   

 

 

 

Réseau aérien BT sur support commun  Conducteurs BT torsadés 
   

 

 

 

Réseau aérien BT à conducteurs nus en façade  Réseau aérien BT à conducteurs isolés en façade 
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Ouvrages aériens HTA 

Les ouvrages aériens HTA comportent 3 conducteurs (3 phases mais pas de neutre). 

Leurs conducteurs peuvent être nus ou isolés. 

Ils peuvent être portés par des poteaux bois, des poteaux en béton ou des poteaux métalliques. 

Ils peuvent être disposés sur des supports communs : BT et HTA, HTA et éclairage public. 

Illustrations 

 

 

 

Réseau aérien HTA à conducteurs nus sur poteau 
béton 

 Réseau aérien HTA à conducteurs isolés sur poteau 
bois 

   

 

Réseau aérien BT torsadé sur support HTA 
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Ouvrages aériens HTB 

Les ouvrages de transport aériens HTB sont portés par des poteaux ou des pylônes portant un ou plusieurs ternes 
de chacun 3 conducteurs. 

Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŀŞǊƛŜƴǎ I¢. Ł ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊǎ ƛǎƻƭŞǎΦ 

Les ouvrages sont dimensionnés en fonction des tensions exploités en HTB : 63 kV, 90 kV, 225 kV, 400 kV. Plus la 
ǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǎǘ ŞƭŜǾŞŜ Ǉƭǳǎ ƭŜǎ ŎƘŀƞƴŜǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ƭƻƴƎǳŜǎΦ 

Illustrations 

 

 

 

 

 

Réseau aérien HTB de 63 kV 
sur poteau béton 

 Réseau aérien HTB de 63 kV 
sur pylône 

 
Réseau aérien HTB de 90 kV 

    

 

 

 

Réseau aérien HTB de 225 kV  Réseau aérien HTB de 400 kV 
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d) Ouvrages souterrains et leurs affleurants 

Affleurants Domaine BT Domaine HTA Domaine HTB 

« Émergences » 

Coffret de fausse coupure  
(1 arrivée, plusieurs départs) 

Coffret de branchement  
(1 arrivée, 1 ou 2 départs) 

Remontée aéro-souterraine (RAS) 

   

 

Postes HTA / BT 

 

 

 

 

 

 

Poste-source extérieur 

 

Jonctions 

Boîte souterraine affleurante 

 

Boîte souterraine 

enfouie  

Liaisons cellules HTA Tableau BT 

 

Jonction souterraine et jonction dans 
émergence (ici poste-source extérieur) 

 

Chambres, puits, 
Χ 

Boîte sous trottoir 

 

 

Poste enterré 

 

Poste-source intérieur 
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Affleurants Domaine BT Domaine HTA Domaine HTB 

Autres 

Boîte 4 directions  

 

Tampon fermé 

 

Tampon ouvert 

 

Coffret disjoncteur BT H61 

Pied de poteau 

 

 

- Pose de câbles : 

¶ en caniveaux sablés ; 

¶ en ouvrages fourreaux enrobés de 
béton ; 

¶ en fourreaux PEHD dans un 
remblai. 

- Pose de câbles dans un remblai 
spécifique ou en mortier maigre. 

 

Points singuliers 
des réseaux 

Jonction souterraine et jonction dans 
émergence (coffret ou armoire, poste de 
transformation) 

 

 

 

 

 

Doubles remontées aéro-souterraines 
et jonction dans émergence (coffret ou 
armoire, poste de transformation) 

 

 

Transformateurs HTA HTB 

 

Sectionneurs 

 

Disjoncteurs 
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e) Branchements électriques 

[Ŝ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ǉǳƛ ǊŜƭƛŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŀǳ ŎƻƳǇǘŜǳǊ ŘŜ 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊΦ 

 
 

 Types de 
branchements 

Schéma Photo 

S
o

u
te

rr
a
in
 

Avec affleurant en 
façade 

 

 

Avec coffret réseau 

 

 

Sans affleurant 
visible du domaine 
public (le coffret 
est dans la maison) 

 

 

Ouvrage principal 

Ouvrage principal 

Ouvrage principal 

Branchement 

Branchement 

Branchement 

Affleurant 

Affleurants 
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 Types de 
branchements 

Schéma Photo 

A
é

ro
-s

o
u

te
rr

a
in
 

Avec une deuxième 
émergence en 

façade 

 

 

 
 

 

A
é

ro
-s

o
u

te
rr

a
in
 

Sans deuxième 
affleurant (le 

coffret est dans la 
maison) 

 

 
 

 

 

Branchement 

Ouvrage principal 

Affleurants 

Coffret 

RAS : Remontée aéro-souterraine 

Ouvrage principal 

Branchement 

RAS : Remontée aéro-souterraine 
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A
é
ri

e
n 

Aérien 

 
 

Réseau en façade 

 

 

  

 Types de 
branchements 

Schéma Photo 
A

é
ro

-s
o
u

te
rr

a
in
 

Aéro-souterrain 

 
 

Ouvrage principal 

Branchement 

Ouvrage 
principal 

Coffret affleurant 

Branchements 

Coffrets affleurant 

Branchement 

Ouvrage principal 

RAS : Remontée aéro-souterraine 
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3.1.3 LbCw!{¢w¦/¢¦w9{ 5Ω;/LAIRAGE PUBLIC, DE SIGNALISATION ET DE 
SERVICES  

a) Caractéristiques électriques 

Ces réseaux sont des « installations ». 

[ΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜ ǎƻƛǘ Ŝƴ .¢ ǎƻƛǘ Ŝƴ I¢!Φ 

 Domaine BT Domaine HTA 

 
400 V entre phases 
240 V entre phase et neutre 

De 3000 V à 6000 V 
Ces installations sont uniquement 
souterraines 

b) Configuration et fonctionnement  

Ces installations peuvent desservir des récepteurs tels que les mobiliers urbains, bornes foraines ou autres 
installations situées sur le domaine public. 

Selon leur objet, elles peuvent avoir un fƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ƻǳ ƛƴǘŜǊƳƛǘǘŜƴǘΦ [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ 
public par exemple ont couramment un fonctionnement nocturne à allumage automatique. Elles peuvent aussi 
şǘǊŜ ŀŎǘƛǾŞŜǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ƻǊŀƎŜ ƻǳ ŘΩǳƴ Ŝǎǎŀƛ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ou encore pour toute autre 
cause. 

 

 Domaine BT Domaine HTA 

Installation aérienne 
nue 

- Hauteur minimale au-dessus du sol : 6 
m 

Sans objet 

Installation aérienne 
torsadée 

- Hauteur minimale au-dessus du sol : 4 
m 

Sans objet 

Installation souterraine 

- Profondeur : 0,70 m en moyenne 
- Câble à isolation synthétique ou 

papier huilé 
- Câblette de mise à la terre du neutre 

- Profondeur : 0,70 m en moyenne 
- Câbles à isolation synthétique ou 

papier huilé 

Branchement Aérien, souterrain ou aéro-souterrain Sans objet 
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c) LƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŀŞǊƛŜƴƴŜǎ ŘŜ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ 

 

 

 

Éclairage public BT sur support béton commun  Éclairage public BT sur façade 

   

 

 

 

Éclairage public sur support bois commun  Aérien de feu tricolore  
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d) Affleurants des installatƛƻƴǎ ŘŜ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ 

 

 

 

 

 

Radar  Feu tricolore  Éclairage public - Luminaire 

     

 

 

 

 

 

Éclairage public HTA ς 

Transformateur sous trottoir 

 
Éclairage par le sol 

 
Bornes rétractables 

     

 

Éclairage - Transport public 
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e) AfflŜǳǊŀƴǘǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

 

 

 

 

 
Abri bus  tŀƴƴŜŀǳ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ  Billetterie 

     

 

 

 

 

 
Coffret forain  Parcmètre  Dispositif de location 

     

 

 

 

 

 

Borne de recharge électrique  Consigne automatique  Installation électrique de gare 
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3.1.4 RISQUES 5ΩhwLDLb9 ;[9/¢wLv¦9 AFFÉRENTS 

[Ŝǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ (électrocution5, électrisation, brûlure par arc, éblouissement, déflagration, etc.) 
Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƻǳ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΣ ǇŜǳǾŜƴǘ ǊŞǎǳƭǘŜǊ : 

¶ de contacts ou ŘΩŀƳƻǊœŀƎŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊ ǎƻǳǎ ǘŜƴǎƛƻƴ ;  

¶ de mise en court-ŎƛǊŎǳƛǘ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ (contact de deux phases par une pièce 
ŎƻƴŘǳŎǘǊƛŎŜΣ ŘŞŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ŜǘŎΦύ ; 

¶ ŘŜ ŎƻƴǘŀŎǘǎ ƻǳ ŘΩŀƳƻǊœŀƎŜǎ ŀǾŜŎ ǇŀǊǘƛŜ ŎƻƴŘǳŎǘǊƛŎŜ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳȄ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩƛƴŘǳŎǘƛƻƴ ƳŀƎƴŞǘƛǉǳŜ ƻǳ 
de couplage capacitif ; 

¶ ŘΩǳƴŜ ǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ǇŀǎΦ 
¢ƻǳǘ ŎƻƴǘŀŎǘ ƻǳ ŀƳƻǊœŀƎŜ ŜȄǇƻǎŜ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ƳƻǊǘŜƭΣ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŀ ǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΦ 

Les courts-circuits exposent les personnes à des brûlures qui peuvent être fatales, à des éblouissements, à des 
effets souffle ou encore à des traumatismes sonores. 

Le contact avec une partie conductrice soumise à induction magnétique ou couplage capacitif peut occasionner 
une électrisation particulièrement dangereuse si le poste de travail est en hauteur. 

[Ŝ ŎƻǳǇƭŀƎŜ ŎŀǇŀŎƛǘƛŦ Ŝǘ ƭΩƛƴŘǳŎǘƛƻƴ ƳŀƎƴŞǘƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀŦŦŜŎǘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ǇƛŝŎŜ 
ŎƻƴŘǳŎǘǊƛŎŜ ǎƛǘǳŞŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ŀŞǊƛŜƴǎ Ł ƘŀǳǘŜ ǘŜƴǎƛƻƴ Ł ŘŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀǘǘŜƛƴdre deux 
ou trois cents mètres. Ils peuvent notamment se manifester sur des barrières de sécurité routière, des tendeurs 
métalliques de vignes, des fils barbelés, des clôtures, des véhicules, des engins, des grues, etc. Le couplage 
ŎŀǇŀŎƛǘƛŦ ǎΩŀŎŎǊƻƞǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ƛƴŘǳŎǘŜǳǊ Ŝǘ ƭΩƛƴŘǳŎǘƛƻƴ ƳŀƎƴŞǘƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ŎƻǳǊŀƴǘ 
inducteur. /ŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩƛƴŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŜƴŦƻǊŎŞ ǉǳŀƴŘ ƭŜ ŎƛǊŎǳƛǘ 
inducteur est affecté par un défaut ou un court-circuit, ou encƻǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƛƴŘǳŎǘƛƻƴ ŎǊŞŞŜ ǇŀǊ ǳƴ 
ouvrage de traction, quand une motrice électrique circule. 

La « tension de pas » se manifeste au sol à proximité de conducteurs accidentellement au contact du sol ou à 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ζ circuit de mise à la terre η ƭƻǊǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊŀƴǘǎ ŀŎŎƛŘŜƴǘŜƭǎ όŦƻǳŘǊŜΣ ŎƻǳǊǘ-ŎƛǊŎǳƛǘ ŘΩǳƴ 
ƻǳǾǊŀƎŜΣ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩƛƴŘǳŎǘƛƻƴΣ ŜǘŎΦύΦ .ƛŜƴ ǉǳŜ ǊŀǊŜΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƭŞǘŀƭΦ 

 

La « tension de toucher η ŘŞǎƛƎƴŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ŀŦŦŜŎǘŜǊ ǳƴ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊ Ŝƴ ŎƻƴǘŀŎǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎƻƭ 
Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŎƻƴŘǳŎǘǊƛŎŜΣ ŎƛǊŎǳƛǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ƭŀ ǘŜǊǊŜ ƻǳ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜΣ ƭƻǊǎ ŘŜ 
ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎƛŘŜƴǘŜƭ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊŀƴǘ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭΦ 

 

                                                           

5 Lô®lectrocution est une ®lectrisation ¨ lôorigine dôun d®c¯s. 

Tension de toucher 

Tension de pas 
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3.1.5 AUTRES RISQUES AFFÉRENTS 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ Ǌƛǎǉue aggravants doivent, le cas échéant, être pris en compte : 

¶ ƭΩŜȄǇƭƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇƴŜǳƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜΣ ƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘŀŎǘ ƻǳ ŘΩǳƴ ŀƳƻǊœŀƎŜ ŀŎŎƛŘŜƴǘŜƭ Ŝƴ ƘŀǳǘŜ 
tension ; 

¶ ƭŜ ƧŜǘ ŘŜ ƭƛǉǳƛŘŜ ǎƻǳǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ƻǳ ƭŜ ŦŜǳ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŜƴŘƻƳƳŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ǎƻǳǘŜǊraine HTB 
oléostatique. 

 

3.1.6 ¢w!±!¦· 5!b{ [Ω9b±LwONNEMENT DES OUVRAGES ET 
INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

Le principal facteur de risque est la proximité des réseaux. 

Pour les infrastructures aériennes à conducteurs nus, les situations à risques sont celles qui peuvent conduire à 
opérer à une distance des conducteurs inférieure aux distances de sécurité. Or ces distances de sécurité peuvent 
être difficiles à apprécier et à contrôler pour diverses raisons, dont : 

¶ les effets de perspective, 

¶ les mouvements des engins et ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ; 

¶ les conditions de visibilité ; 

¶ la présence de plusieurs réseaux qui complexifie la situation. 

Les conséquences ŘΩǳƴŜ ŜǊǊŜǳǊ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƎǊŀǾŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎΦ 9ƴ Ŏŀǎ 
ŘΩŀƳƻrçage ou de contact, ceux-ci peuvent se trouver inopinément sur le trajet du courant accidentel entre le 
conducteur sous tension et le sol. Les autres conséquences se limitent le plus souvent à la remise en état du 
réseau endommagé. 

Les lignes aériennes à conducteurs nus et singulièrement les lignes des domaines BT et HTA, qui sont très 
ǊŞǇŀƴŘǳŜǎΣ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ōŀƴŀƭΣ ǎƻƴǘ ǳƴŜ ŎŀǳǎŜ ǊŞŎǳǊǊŜƴǘŜ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘǎ ƎǊŀǾŜǎΦ 

 

Pour les canalisations isolées visibles sous tension,  ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜ prudente, conformément à  la norme NF 
C 18-рмлΣ ŎƻƳƳŜƴŎŜ Ł лΣрл ƳΦ 5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
déterminées durant la préparation du chantier. 

[Ŝǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ƛǎƻƭŞŜǎ ǾƛǎƛōƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ Ǉeut localiser visuellement.  

Sont considérés notamment comme visibles : 

¶ les câbles isolés aériens sur supports (poteaux, pylônes) ou en 
ŦŀœŀŘŜ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ Τ  

¶ les câbles en caniveaux,  

¶ en galeries ou en gaines techniques ;  

¶ les canalisations en montage apparent ;  

¶ les fourreaux ou buses non enterrés contenant des câbles ;  

¶ les canalisations dégagées ; par exemple après terrassement, démolition ou déconstruction.  

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŀǇǇŀǊŜƴǘΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ cette canalisation 
comme étant une pièce nue sous tension. 

 

Pour les infrastructures souterraines, leur approche est la principale situation à risque. Elle peut conduire, en 
Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ǉǳƛ ƭŀ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜΣ Ł ŜƴŘƻƳƳŀƎŜǊ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ƛǎƻƭŀnte du conducteur et provoquer 
ǳƴ ŀǊŎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǾƻƛǎƛƴǎΦ 
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[Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ Ł ǊƛǎǉǳŜ ǎƻƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘǎ : 

¶ ŎƘǳǘŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊ Ł ǘŜǊǊŜ ; 

¶ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎƻƭ ŘΩǳƴ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊ ƛǎƻƭŞ Ŝƴdommagé ; 

¶ ŎƻƴǘŀŎǘ ƻǳ ŀƳƻǊœŀƎŜ ŘΩǳƴ ŜƴƎƛƴ ƻǳ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊ ƴǳ ǎƻǳǎ ǘŜƴǎƛƻƴΦ 

 

 

3.2 OUVRAGES ET INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES TBT 

Les installations très basse tension (TBT) sont considérées comme non sensibles pour la sécurité. Leur tension est inférieure à 
50 V (alternatif) et à 120 V (continu). 

 

3.3 OUVRAGES DE TRANSPORT DE GAZ 

Deux transporteurs de gaz naturel par canalisation sont présents en France : 

¶ TEREGA (ex TIGF) dans 15 départements du Sud-Ouest, 

¶ GRTgaz sur le reste du territoire métropolitain. 

Le gaz naturel est un produit inflammable, composé principalement de méthane. 

3.3.1 PRESSIONS 

Haute pression : supérieure à 16 bar (en général 67,7 ou 80 ou 85 bar). 

Il existe toutefois des ouvrages de transport exploités en moyenne pression (MPB ou MPC). 

 

3.3.2 TYPES DE CANALISATION 

Diamètre compris entre  25 et 1200 mm. 

Acier enrobé de brai de houille (CMRύΣ ŘŜ ōƛǘǳƳŜ ŘŜ ǇŞǘǊƻƭŜΣ ŘŜ ǇƻƭȅŞǘƘȅƭŝƴŜΣ ǾƻƛǊŜ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ǇƻǎŞ Ł 
titre expérimental (comme le béton), avec éventuellement une protection mécanique par feutre synthétique, par 
lattes de bois ou de plastique (baccula). 

 

3.3.3 REPÉRAGE 

[Ŝ ǊŜǇŞǊŀƎŜ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƎŀȊ ƴΩƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ŎŜǘ ƻǳǾǊŀƎŜΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƛƴŘƛǉǳŞǎ 
ci-après étant généralement déportés pour ne pas créer de gêne aux exploitants ou aux riverains. 

[ŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƎŀȊ Ŝǎǘ ǊŜǇŞǊŞŜ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ (de couleur 
jaune) Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜΣ ƳŜƴǘƛƻƴƴŀƴǘ ǳƴ ƴǳƳŞǊƻ ƎǊŀǘǳƛǘ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ : 
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¶ Borne en béton ou en plastique (généralement de section triangulaire), avec une plaque signalétique. 

¶ Balise aérienne métallique avec un chapeau double pente et une plaque signalétique. 

¶ Plaques de repérage pour bordures ou murs. 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ŀǾŜǊǘƛǎǎŜǳǊ (de couleur jaune) au-dessus ŘŜ ƭŀ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǳƴŜ 
grande majorité des canalisations de transport de gaz ne disposent pas de grillage avertisseur. 

 

9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘŜ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ƎŀȊ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ : 

     

 

    

 

[Ŝ ƳŀǊǉǳŀƎŜ ƻǳ ƭŜ ǇƛǉǳŜǘŀƎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƎŀȊ (hors ouvrages exploités en moyenne pression) 
sitǳŞ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŀŎŎŝǎΣ ȊƻƴŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘύ Ŝǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǊŞŀƭƛǎŞ 
par le représentant de ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ, qui établit un compte-rendu de marquage-piquetage Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
ǊŞǳƴƛƻƴ ǎǳǊ ǎƛǘŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄŞŎǳǘŀƴǘ, avant le début des travaux. 

 

3.3.4 PARTICULARITÉS OU POINTS SINGULIERS DES OUVRAGES 

Principaux points singuliers qui peuvent être rencontrés sur un réseau de transport de gaz : 

¶ vanne 

¶ cƻǳŘŜ ƻǳ ŎƛƴǘǊŜ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƭǘƛƳŞǘǊƛŜ 

¶ piquage / fond bombé 

¶ té stopple 

¶ prise de potentiel et autre élément de protection cathodique 

¶ gaines métalliques ou buses béton éventuelles aux traversées de routes 

¶ dalles en béton ou de plaques en PE ou en acier au-dessus de la canalisation. 

 

BORNES ET BALISES : 

PLAQUES DE BORNES ET BALISES : 

Prescription 
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3.3.5 RISQUES AFFÉRENTS À LA HAUTE PRESSION EN CAS 
5Ω9b5haa!DEMENT 

En cas de percement, fuite de gaz avec bruit très intenseΣ ǇƻǳǾŀƴǘ ǎΩŜƴŦƭŀƳƳŜǊΣ ŀǾŜŎ projections des matériaux 
ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ŀƭƭŀƴǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǊŜƴǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴƎƛƴ ŘŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŦǳƛǘŜΦ 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŦƭŀƳƳŀǘƛƻƴ : dégagement de chaleur extrêmement important pouvant occasionner de graves brûlures 
Řŀƴǎ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŀƭƭŀƴǘ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƳŝǘǊŜǎ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎŜƴǘŀƛƴŜǎ ŘŜ ƳŝǘǊŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŦǳƛǘŜ Ŝǘ ƭŜ 
diamètre de la canalisation. 

Risque de corrosion ou de rupture ultériŜǳǊŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ƳŞǘŀƭ ƴƻƴ ŘŞŎŜƭŞŜ ƻǳ ƴƻƴ ǎƛƎƴŀƭŞŜ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ 

sans fuite immédiate de gaz. 

 

3.3.6 PRINCIPALES RECOMMANDATIONS À INTÉGRER POUR LES TRAVAUX 

 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƎŀȊΣ ǎŜ ǊŞŦŞǊŜǊ Ł ƭŀ ŦƛŎƘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳe RX-TMD. 

{Ŝ ǊŜǇƻǊǘŜǊ ŀǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ у Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ƎǳƛŘŜ ǇƻǳǊ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ Ŏŀǎ 
ŘΩŜƴŘƻƳƳŀƎŜƳŜƴǘ ƳşƳŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜΦ 

 

3.4 OUVRAGES DE DISTRIBUTION DE GAZ 

3.4.1 PRESSIONS ET MATIÈRES 

Types et matières Pressions 

Moyenne pression C  (MPC) 

t9 ƧǳǎǉǳΩŁ у ōŀǊ ƻǳ ŀŎƛŜǊ  

4 bar< MPC ¢ 25 bar 

Moyenne pression A et B  (MPA et MPB) 

PE, acier, cuivre 

400 mbar < MPB ¢ 4 bar  

50 mbar < MPA ¢ 400 mbar 

Basse pression  (BP) 

PE, acier, fonte ductile, tôle bitumée, plomb, cuivre 

50 mbar au maximum 

Les diamètres extérieurs les plus couramment utilisés varient de 20 à 200 mm, mais peuvent atteindre 400 mm 
voire plus pour la tôle bitumée. 

¦ƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǎǘ Ŝƴ t9 όҔтл҈ύ Řƻƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎƻƴǘ ǘǳōŞǎ Řŀƴǎ des canalisations 
métalliques (en général fonte ou tôle bitumée pour le réseau et plomb pour les branchements).  

Les ouvrages PE  sont de couleur noire avec des bandes longitudinales jaunes. Les réseaux PE les plus anciens ne 
possèdent pas de bande jaune. Il y a un marquage tous les mètres, comportant notamment la mention « PE ». Il 
est à noter que ces ouvrages sont très sensibles à la chaleur (cf. Fiche «outils thermiques et création de points 
chauds »). 

Les ouvrages gaz sont composés du réseau, des branchements et de leurs accessoires, tels que les prises de 
ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ǇǳǊƎŜΦ Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ζ prise de branchement » se situe environ à 15 
centimètres au-dessus ŘŜ ƭŀ ƎŞƴŞǊŀǘǊƛŎŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ όǾƻƛǊ ƭΩƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŏƛ-après). 

Prescription 
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3.4.2 SIGNALISATIONS OBSERVABLES  

[ƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ǊŜǇŞǊŀƎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƎŀȊ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴŜ ōƻǊƴŜΣ ŎŜƭƭŜ-ci indique la proximité de cet 
ƻǳǾǊŀƎŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƴƻƴ ǎŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŜȄŀŎǘŜΦ 

Des affleurants visibles depuis le domaine public, au sol ou en façade, (de type regards,  coffrets, bornes, ou 
robinets encastrés illustrés ci-dessous) ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ (réseau ou branchement). 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ŀǾŜǊǘƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ƧŀǳƴŜΣ ŀǳ-ŘŜǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ŎŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƴΩest pas systématique. Les 
ouvrages anciens, ainsi que des ouvrages « tubés » ou posés par des techniques de travaux sans tranchée ne 
disposent généralement pas de grillage avertisseur. 

9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘŜ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ gaz à proximité :  

Regards gaz : 

 

 

Coffrets gaz : 

   

Prise de branchement : 

Pièce de forme reliant la canalisation de 
réseau et le tuyau du branchement 
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 Repérage de réseaux et robinets de réseaux par bornes ou plaques: 

 

 

Robinets encastrés en façade et plaques de repère de branchement: 

 

 

     

3.4.3 ACCESSOIRES OU DISPOSITIFS PARTICULIERS DES OUVRAGES GAZ 

¶ Robinet de réseau, ou robinet de branchement 

¶ Traversée de rivière en souille ou en passage aérien 

¶ Prise de potentiel (protection cathodique sur réseau acier) 

¶ Présence éventuelle de protection mécanique, dalle en béton ou de plaque en acier ou en polyéthylène 
au-ŘŜǎǎǳǎ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ 

¶ 9ȄŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳΩǳƴ ǇƛǉǳŀƎŜ ŘΩƻōǘǳǊŀǘƛƻƴΣ ŘƛǎǇƻsitif de décompression, dispositif de 
purge,  dérivation, départ de branchement. 
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¶ Présence de canalisations sous fourreau, en caniveau ou aériennes (type passage de ponts) 

¶ Détendeur dans coffret enterré. 

 

3.4.4 RISQUES AFFÉRENTS EN /!{ 5Ω9b5haa!D9a9b¢ 

¶ Détérioratiƻƴ Řǳ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ǳƴŜ ŎƻǊǊƻǎƛƻƴ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ouvrages métalliques.  

¶ wƛǎǉǳŜ ŘŜ ŦǊŀƎƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎƻǊǊƻǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊǳǇǘǳǊŜ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŀǳ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭŀ 
canalisation non décelée ou noƴ ǎƛƎƴŀƭŞŜ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ όǎŀƴǎ ŦǳƛǘŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƎŀȊύ 

¶ CǳƛǘŜ ŘŜ ƎŀȊ ŀǾŜŎ ǎƛŦŦƭŜƳŜƴǘ ƻǳ  ōǊǳƛǘ ƛƴǘŜƴǎŜΣ ǇƻǳǾŀƴǘ ǎΩŜƴŦƭŀƳƳŜǊΣ ŀǾŜŎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 

¶ CǳƛǘŜ ŦŜǊƳŞŜΣ όǎŀƴǎ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ Ł ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ 
travaux sans tranchée), avec risque de diffusion du gaz dans le sous-sol et  pénétration dans les 
immeubles  

¶ Fusion du polyéthylène en cas de point chaud dès 120°C créé à proximité et risque de fuite enflammée 

¶ 5ŞƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŦƭŀƳƳŀǘion 

¶ wƛǎǉǳŜ ŘΩŜȄǇƭƻǎƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ de gaz 

¶ wƛǎǉǳŜ ŘΩŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦŜǳ ŘŜ ƎŀȊ ǎŀƴǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǇǳǊŜ Řǳ ŦƭǳȄ 
ƎŀȊŜǳȄΦ [ΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ Ŝƴ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΦ 

 

3.4.5 PRINCIPALES RECOMMANDATIONS À INTÉGRER POUR LES TRAVAUX 

 

Il est nécessaire : 

¶ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦǳǎŜŀǳȄ ŘΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ 
selon les modalités du chapitre 5 ; 

¶ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƴƻƴ ƳŀƞǘǊƛǎŞŜ ŘŜ ǎources de chaleur ou flammes (chalumeaux, groupe 
ŞƭŜŎǘǊƻƎŝƴŜΣ ƎŀȊ ŘΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘΧύ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝƴ t9 ƻǳ Ŝƴ ǇƭƻƳōΦ En cas de 
nécessité absolue, il faut protéger la conduite par un écran thermique isolant et incombustible, de 
dimensions suffisantes. Penser aux risques provenant de chalumeaux enflammés et abandonnés 
provisoirement pendant le travail ; 

¶ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ нл ŎƳ ŜƴǘǊŜ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƎŀȊ Ŝǘ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ǊŞǎŜŀǳ ; 

¶ de porter une attention particulière au croisement ou au suivi longitudinal entre réseau gaz  et réseau 
de chaleur ; 

¶ de veiller à maintenir à sa localisation ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ  (en altimétrie et en planimétrie) un réseau gaz dégagé 
entièrement, sur une longueur telle ǉǳΩƛƭ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎǳōƛǊ ǳƴŜ ŘŞŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀōǎŜƴŎŜ Ře maintien le 
temps des travaux (voir figure ci-dessous) 

Il convient en outre : 

¶ poinçonnement Υ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǇǎ ŘŜ ǇƛƻŎƘŜ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŎƻƴǘƻƴŘŀƴǘǎΦ bŜ ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 
autour du tube que des matériaux de faible granulométrie; 

¶ cisaillement : en cas de non-respect des distances de croisement, de protéger la conduite selon les 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ όŦƻǳǊǊŜŀǳΣ ŎƻǉǳƛƭƭŜΣΧύΤ 

¶ ŘΩŞŎŀǊǘŜǊ ǘƻǳǘ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŎƘǳǘŜ ŘΩƻōƧŜǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘǎΤ 

¶ de ne pas marcher sur un ouvrage ƎŀȊ ƻǳ ƭΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŎƻƳƳŜ ƳŀǊŎƘŜǇƛŜŘΣ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀǇǇǳƛ ƻǳ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀƴŎǊŀƎŜΦ 

¶ de conserver la bonne assise des ouvrages gaz, afin que ceux-ci ne subissent pas de contraintes anormales 
pouvant générer des fuites; 

Prescription 
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¶ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩƻǳvrage gaz pour tout travaux sans tranchée 
ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŜȄŀŎǘŜ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ƻǳ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΤ 

¶ de reconstituer le grillage avertisseur jaune 20 cm au-dessus ŘŜ ƭŀ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ŜƴŘƻƳƳŀƎŞ 
ou enlevé. 

Se reporter au chapitre 8 Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ƎǳƛŘŜ ǇƻǳǊ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ Ŏŀǎ 
ŘΩŜƴŘƻƳƳŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ όŀǾŜŎ ƻǳ ǎŀƴǎ ŦǳƛǘŜ ŘŜ ƎŀȊύ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞǘŞǊƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘΦ 

 
 
 

3.5 AUTRES RÉSEAUX DE GAZ (BUTANEΣ twht!b9Χύ 

3.5.1 PRÉSENTATION 

1- Transport 

Il existe à Ajaccio et Bastia deux canalisations de transport de GPL (butane et propane en phase liquide) qui 
relient les installations de dépotage des GPListes et les sites de stockage  

Ces canalisations de transport contiennent du butane et propane liquide à une pression supérieure à 8 bar 
pendant les phases de dépotage. Elles restent en gaz en dehors de ces déchargements.  

2- Distribution 

 

(Schéma CFBP) 

Maintien à son niveau 
ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ƎŀȊ 
le temps des travaux 
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Un réseau de GPL (butane ou propane) est un réseau de gaz combustible desservant plusieurs installations à 
ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴ ƻǳ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎΦ [Ŝǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǎƻƴǘ Ŝƴ t9Σ /ǳƛǾǊŜ 
ou en Acier. La pression de distribution est généralement de 1,5 bar et parfois plus sans jamais toutefois dépasser 
4 bar. 

     

(Stockage de réservoirs enterrés  et aériens desservant un réseau canalisé GPL) 

 

3.5.2 RISQUES AFFÉRENTS 

[ŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ Dt[ όōǳǘŀƴŜ Ŝǘ ǇǊƻǇŀƴŜύ Ŝǎǘ ŘΩşǘǊŜ ŘŜǎ ƎŀȊ ƭƻǳǊŘǎΣ ƛƭǎ ǎΩŀŎŎǳƳǳƭŜƴǘ Ŝƴ points bas. 
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŦǳƛǘŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŘΩƛŘŜƴǘifier les points bas à proximité (caves, regards non siphonnés, fouilles 
ƻǳǾŜǊǘŜǎΣ Χύ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴΦ 

Compte tenu de la faible étendue des réseaux de GPL, la décision de coupure ǎǳǊ ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ est 
quasi systématique. En ǇǊŀǘƛǉǳŜΣ ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŀƛǎŞŜ ǇǳƛǎǉǳΩǳƴ ǘŜƭ ǊŞǎŜŀǳ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 
ƻǊƎŀƴŜǎ ŘŜ ŎƻǳǇǳǊŜ ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜ sur la tuyauterie départ réseau, sous le capot de la ou des citernes 
définissant la zone de stockage ou éventuellement dans un coffret/armoire hors sol ou un regard enterré.  

 

Cas particulier  

[Ŝ ƎŀȊ ŘƛǎǘǊƛōǳŞ Ŝƴ /ƻǊǎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ .ŀǎǘƛŀ Ŝǘ !ƧŀŎŎƛƻ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩŀƛǊ ōǳǘŀƴŞ ƻǳ ǇǊƻǇŀƴŞΣ ƭŁ 
ŀǳǎǎƛ Ǉƭǳǎ ƭƻǳǊŘ ǉǳŜ ƭΩŀƛǊΦ 

 

3.6 RÉSEAUX DE CHALEUR ET DE FROID 

3.6.1 PRÉSENTATION DES OUVRAGES  

Les réseaux de chaleur sont classés comme « réseaux sensibles » (voir Art. R. 554-2 du code de ƭΩenvironnement). 

¦ƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ŘŜ ŎŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎΣ ŜƳǇǊǳƴǘŀƴǘ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ 
public ou privé, transportant de la chaleur et aboutissant à plusieurs bâtiments ou sites. Il comprend une ou 
plusieurs instalƭŀǘƛƻƴόǎύ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ 
externe. Des unités de production transforment une ou plusieurs énergies (fossiles, renouvelables, récupérées ou 
autres) et délivrent la chaleur au réseau. La chaleǳǊ Ŝǎǘ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŞŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜΣ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊŎƘŀǳŦŦŞŜ 
ou de vapeur, dans des canalisations calorifugées, vers plusieurs points de livraison, où elle fait le plus souvent 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇǘŀƎŜΦ {ǳǊ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘƛǎǘǊƛōǳant du froid, transporté sous forme 
ŘΩŜŀǳ ƎƭŀŎŞŜ Ŝǘ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭŀ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄΦ 

- Un réseau de chaleur ou de froid est constitué de 2 canalisations positionnées en parallèle :  
une canalisation aller et une canalisation retour.  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000023270520&dateTexte=&categorieLien=cid
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- Ces deux canalisations sont généralement de même diamètre sauf pour les réseaux vapeur  où  la 
canalisation vapeur est beaucoup plus importante.  

- Il existe quelques cas particuliers où le réseau est constitué de 3 ou 4 tubes pouvant être  
de diamètres différents. 

 

3.6.2 PRESSIONS ET TEMPÉRATURES 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 1 Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мŜǊ ŘŜ  ƭΩŀǊǊşǘŞ  Řǳ у ŀƻǶǘ нлмо ǇƻǊǘŀƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ  ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 

ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ǾŀǇŜǳǊ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊŎƘŀǳŦŦŞŜΦ  

 

3.6.3 DESCRIPTION ET CARACTÉRISTIQUES DES OUVRAGES  

Les canalisations sont généralement en acier, toutefois il existe des canalisations en PE voire en fibre de verre 
(très fragile). Elles sont dans leur très grande majorité recouvertes ŘΩǳƴ ƛǎƻƭŀƴǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ  ŎŜƴǘƛƳŝǘǊŜǎ 
ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇŜǊŘƛǘƛƻƴǎΦ  

Les  canalisations, dont le diamètre peut varier de 25 mm à plus de 1000 mm, sont généralement enterrées soit 
en pleine terre (elles sont alors sous enveloppe métallique ou en PE), soit en caniveau, ou plus rarement en 
galerie dédiée. Elles peuvent être exceptƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŀŞǊƛŜƴ ƻǳ ǇŀǎǎŜǊ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǊǘΦ  

[Ŝ ŎŀƴƛǾŜŀǳΣ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ t9Σ ƭŀ ŘƻǳōƭŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŀŎƛŜǊ Ŝǘ ƭŜ ŎŀƭƻǊƛŦǳƎŜ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ 
ǘƻǳǘŜ ǊǳǇǘǳǊŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘΩǳƴ de ces éléments doit être considérée comme une agression et doit être déclarée. 

                    

Réseau en  caniveau Réseau en pleine terre 

La profondeur minimum de pose est de 40 cm6,  sauf dérogation particulière, et au maximum, les canalisations 
peuvent être posées à plusieurs mètres de profondeur, cŜŎƛ ŀŦƛƴ ŘŜ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
ouvrages. 

 

                                                           

6 Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ т-L ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ у ŀƻǶǘ нлмо ǇƻǊǘŀƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ǾŀǇŜǳǊ ŘΩŜŀǳ 
ƻǳ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊŎƘŀǳŦŦŞŜΦ 

Fluide  Températures* Pressions 

Vapeur  > 105 °C jusqu'à 350 °C 0,5 à 50 bar 

Eau surchauffée  >=  120°C 1  à 350 °C de 12 à 50 bar 

Eau chaude  <  120°C 1 de 4 à 20 bar 

Boucle tempérée 12°C à 40°C De 1 à 10 bar 

Eau glacée 2 °C  à 17 °C de 4 à 25 bar 
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3.6.4 REPÉRAGE  

Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘΩƻōƧŜǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ƻǳ ŘŜ ŦǊƻƛŘΦ  

Les seuls repères visibles sont :  

¶ 5Ŝ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ : les affleurants sur trottoir ou sur chaussée de type « regard » indiquent la 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ, généralement un point singulier. Ces éléments ne sont pas 
ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ  ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ǎǳǊ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŞǇƻǊǘŞǎΦ  

 

Il est formellement interdit à toute personne non autorisée paǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŘΩƻǳǾǊƛǊ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ŎŜǎ 
ouvrages. 

¶ Lors des travaux : le grillage avertisseur au-dessus de la canalisation, dont la couleur  
réglementaire est le « violet ηΦ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řǳ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ŀǾŜǊǘƛǎǎŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜΦ  

 

3.6.5 POINTS SINGULIERS DES OUVRAGES 

Hormis les canalisations, un certain nombre de points singuliers se trouvent le long du réseau souvent placés dans 
ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǊǘ ŀǇǇŜƭŞǎ ζ chambres ». Ces ouvrages particuliers forment généralement une excroissance par 
rapport  au caniveau. Ils peuvent, ou pas, şǘǊŜ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜΦ {Ωƛƭǎ ǎƻƴǘ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŎŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ǎƛƴƎǳƭƛŜǊǎ 
affleurants. 

Parmi ceux-ci on trouve :  

¶ compensateur de dilatation 

¶ vanne 

¶ purge et vidange 

¶ piquage 

¶ point fixe noyé dans un bloc de béton 

¶ changement de niveau 

¶ purgeurs (spécifique réseau vapeur) 

Cas particulier des lyres de compensation : ce ne sont pas à proprement parler des points singuliers, mais ce sont 
des « anomalies » de tracé du réseau qui permettent, par déformation de la canalisation au niveau de la lyre, 
ŘΩŀōǎƻǊōŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘŜ ŘƛƭŀǘŀǘƛƻƴΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛƳƛǘŞǎ Ŝƴ ƭŀǊƎŜǳǊΣ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜƳǇƭŀŎŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ 
compensateurs de dilatation. 

 

3.6.6 RISQUES AFFÉRENTS  

όŜȄǘǊŀƛǘ  ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Řǳ ƎǳƛŘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ζ Canalisations de transport de ǾŀǇŜǳǊ ŘΩŜŀǳ  
surchauffée η ŘΩŀƻǶǘ нлмоύ 

Les canalisations de réseaux de chaleur sont protégées, par construction, par plusieurs systèmes parmi lesquels le 
ŎŀƭƻǊƛŦǳƎŜΣ ƭŜ ŎŀƴƛǾŜŀǳ ƻǳ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜΦ /Ŝǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭϥƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜΦ  

Toute déƎǊŀŘŀǘƛƻƴΣ ƳşƳŜ ƳƛƴŜǳǊŜΣ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ƎŞƴŞǊŀǘǊƛŎŜ ŘŜ ǇŜǊǘŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ 
corrosion externe engendrant la fuite du fluide transporté à court ou moyen terme.  

Les incidents majeurs sont : 

¶ ƭΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŀƭƭŜǎ ōŞǘƻƴ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řes caniveaux sur les canalisations dû à une charge 
roulante trop importante 

¶ le percement des canalisations en acier par un engin de travaux publics 

¶ lΩŜƴŘƻƳƳŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎŀƴƛǾŜŀǳ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳΦ  

Prescription 
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De tels incidents peuvent générer une vaporisŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŀƳōƛŀƴǘ Ŝǘ ǳƴŜ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ƻǳ ǳƴ 
ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘΨŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜ όƻǳ ŦǊƻƛŘŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ƎƭŀŎŞŜύ. Les conséquences possibles sont des 
brûlures et blessures de personnes, une vaporisation masquant la visibilité des interveƴŀƴǘǎΣ ƭΩŜƴŘƻƳƳŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ƻǳ ƎŀȊ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘǎΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜǎ ŘŞƎŃǘǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ Ŝƴ ǎƻǳǎ-sol ou 
en surface. 

 

Toute atteinte à l'intégrité du réseau, même apparemment mineure, doit être signalée à l'exploitant du réseau. 

Se reporter au chapitre 8 Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ƎǳƛŘŜ ǇƻǳǊ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ Ŏŀǎ 
ŘΩŜƴŘƻƳƳŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ. 

 

3.7 OUVRAGES DE TÉLÉCOMMUNICATIONS 

3.7.1 PRÉSENTATION GÉNÉRALE 

Ils sont composés : 

¶ de la boucle locale, qui est la partie des infrastrǳŎǘǳǊŜǎ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜǎ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ bǆǳŘ ŘŜ 
wŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘΩ!ōƻƴƴŞǎ (NRA) et la prise téléphonique, 

¶ des liens NRA-NRA ou vers les antennes mobiles. 

tƘȅǎƛǉǳŜƳŜƴǘΣ ŎŜƭŀ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩensemble des câbles en cuivre, des fibres optiques, ainsi que de tous les 
équipements de raccordement ou de répartition. 

Selon les zones, les clients ont accès à un service de téléphonie ou à un service internet de type xDSL et des 
services de télévision. 

Pour les professionnels, de nombreux services stratégiques sont offerts pour assurer la pérennité de leurs 
activités όƭƛŀƛǎƻƴǎ ǘǊŝǎ Ƙŀǳǘ ŘŞōƛǘΣ ǘŞƭŞǇŀƛŜƳŜƴǘΣ ǘŞƭŞƎŜǎǘƛƻƴΣ ǘŞƭŞǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΣ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŀǇǇŜƭǎΣ ΦΦΦύΦ 

Les infrastructures de la boucle locale sont : 

¶ en zone urbaine : majoritairement souterraines, avec des armoires sur la voie publique, 

¶ en zone rurale : aériennes pour une grande partie. 

Les infrastructures souterraines sont constituées de chambres de tirage et de raccordement reliées entre elles par 
des conduites multitubulaires. 

Ces chambres sont identifiables par la présence de plaques avec le logo de ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ. 

[Ŝǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŀŞǊƛŜƴƴŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩŀǊƳƻƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇƻǘŜŀǳȄ Ŝƴ ōƻƛǎ ƻǳ Ŝƴ ƳŞǘŀƭΦ 

!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜǎƛƎƴ ŘΩǳne boucle locale : 

 

Prescription 
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3.7.2 TENSIONS 

Le réseau de télécommunication est alimenté en tension continue de 48 V dans la majorité des cas.  

Cette tension peut être portée à 110 V, voire 400 V dans le cadre de la télé-alimentation de certains équipements 
(multiplexeurs, répéteurs...). 

Les installations dont la tension dépasse 120 V en continu ou 50 V en alternatif sont des installations électriques, 
et sont enregistrées en tant que telles sur le guichet unique (voir § 3.1). 

On est le plus souvent dans le cadre d'un courant continu, avec des conducteurs isolés, dont l'intensité ne 
dépasse pas 60 mA. 

3.7.3 TYPES DE CANALISATIONS 

Les conduites sont très majoritairement en PVC, de diamètre 100, 80, 60, 45 et 28 mm. Elles sont regroupées par 
paquet de 2 à plusieurs dizaines de tuyaux. 

Une conduite peut être enrobée de béton. On peut encore trouver des anciennes conduites unitaires en 
fibrociment de diamètre 150 mm. 

En campagne, les câbles peuvent être posés en pleine terre. 

3.7.4 PARTICULARITÉS OU POINTS SINGULIERS DES OUVRAGES 

Le réseau comporte des chambres de tirage espacées de 150 à 300 m en transport, et de 30 à 150 m pour le 
réseau de distribution. Ces ouvrages sont parfaitement repérables et ne contiennent que des éléments passifs de 
réseau ; 

Des armoires de sous répartition positionnées sur le trottoir ; 

Des poteaux métalliques ou bois ; 

Les réseaux de télé-alimentation peuvent être supportés par des infrastructures de télécommunication 
souterraines ou aériennes. 

3.7.5 RISQUES AFFÉRENTS 

¶ Interruption des services offerts ǇŀǊ ŎŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΣ Ŝǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛǎƻƭŜǊ ŘŜǎ ŎƭƛŜƴǘǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ : hôpitaux, 
ŎƭƛƴƛǉǳŜǎΣ ƳŞŘŜŎƛƴΣ ƳŀƭŀŘŜ ƎǊŀǾŜΣ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎΣ ǎƛǘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎΣ Χ 

¶ wƛǎǉǳŜ ŘΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘ ; 

¶ Risques afférents aux réseaux électriques, notamment pour la télé-alimentation ; 

¶ wƛǎǉǳŜ ŘΩŞŎǊŀǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ƭƻǳǊŘǎ ; 

¶ wƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊǳǇǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳΣ ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ǳƴŜ ŘŞǘŞǊƛƻǊŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŘŜǎ 
câbles ; 

¶ Accumulation possible de gaz dans les chambres souterraines. 

3.7.6 PRINCIPALES RECOMMANDATIONS ET PRESCRIPTIONS 

Éviter de déstabiliser les terrains à proximité des chambres ; 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŎƘŀƳōǊŜǎ ǎƻǳǎ ŎƘŀǳǎǎŞŜ ƻǳ ǘǊƻǘǘƻƛǊ Řƻƛǘ ǊŜǎǘŜǊ ƭƛōǊŜ Ŝƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ ŜǘΣ ǎƛ ŎŜƭŀ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƴŜ Ǉŀǎ 
être inclus dans le périmètre du chantier ; 

 

Les autres réseaux doivent être au minimum à 5 cm des ouvrages de télécommunication ; 

Prescription 
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Les distances minimales entre réseaux prévues dans les normes doivent être respectées. 

Les hauteurs minimales des conducteurs au-dessus du sol sont : 

o trottoir : 3 m, 

o terrain privé et entrée charretière : 4 m, 

o traversée de route : 6 m, 

o voie ferrée non électrifiée : 5,5 m, 

o voie navigable : 16,5 m, 

o passage sur autoroute interdit. 

 
 
 

3.8 OUVRAGES 5Ω!55¦/¢Lhb 5Ω9!¦ thTABLE 

3.8.1 PRÉSENTATION GÉNÉRALE 

Un réǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ł ƭŀ 
population. Il remplit les fonctions suivantes : 

¶ produire : 

- ǇǳƛǎŜǊ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΣ 1 

- ǘǊŀƛǘŜǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜƴŘǊŜ ǇƻǘŀōƭŜΣ 2 

¶ transporter et stocker,   3 

¶ distribuer (à chaque usager).  4 

 

 

 

Le présent guide technique concerne principalement les réseaux de distribution. 

Les réseaux de distribution se composent de :  

¶ canalisations, normalement parallèles à la voirie, 

¶ branchements, normalement perpendiculaires à la voirie, qui partent des canalisations et alimentent les 
installations intérieures (après compteur). 

[ŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƴǘ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎ entre 2 bars (soit 
une pression éǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ Ł ǳƴŜ ŎƻƭƻƴƴŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ нлƳ ŘŜ Ƙŀǳǘύ et 10 bars (100 m de haut). Les réseaux de 
transport ont des pressions encore plus élevées : ŘŜ о Ł нл ōŀǊǎΣ ǇƻǳǾŀƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ŀƭƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ул ōŀǊǎ. 
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3.8.2 MATÉRIAUX DES CANALISATIONS ET CONDITIONS DE POSE 

La plupart ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŦƻƴǘŜ (fonte grise ou fonte ductile). Elles 
ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Υ  

¶ Acier protégé ou non protégé, 

¶ Béton avec ou sans âme tôle et béton précontraint, 

¶ Polyéthylène (PEHD, PEBD), 

¶ PVC, 

¶ Composites, 

¶ Plomb, 

¶ Amiante ciment7. 

/Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ǇŀǊŦƻƛǎ Ŝƴ ŦƻǳǊǊŜŀǳ (réseaux de gaz, 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŜǘŎΦΦύ : une identification précise des fluides contenus dans ces canalisations est impérative 
avant intervention sur le réseau. 

Il y a parfois à proximité immédiate de certains réseaux de transport, des câbles de protection cathodique ou des 
câbles de commande de vannes et de télétransmission. En cas de découverte de câbles de ce type, il convient de 
ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳΦ 

Les branchements sont usuellement en PEHD avec des bandes bleues. Ils peuvent également être en PVC, en 
ŦƻƴǘŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ Ŝƴ ŀŎƛŜǊ Ŝƴ ƎǊƻǎ ŘƛŀƳŝǘǊŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ōǊŀƴŎƘŜƳŜnts existent :  

¶ plomb (ces branchements sont en cours de remplacement), 

¶ PE basse densité noir8. 

 

3.8.3 PARTICULARITÉS OU POINTS SINGULIERS DES OUVRAGES 

¶ tƻǘŜŀǳ Ŝǘ ōƻǳŎƘŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ 

¶ Bouche de lavage, 

¶ Bouche à clés pour robinet, vanne, et robinetterie,  

¶ Capteurs éventuellement inclus dans les bouches à clés 

¶ Ventouse, clapet, 

¶ Vidange, 

¶ Anti-bélier, 

¶ Installation de pompage, de comptage, 

¶ Système de réduction de pression, 

¶ Butée όŘΩŀǇǇǳƛ ƻǳ Ŝƴ ǘǊŀŎǘƛƻƴ ƭŀǘŞǊŀƭŜύ pour tuyaux à emboîtements, butée partielle pour tuyaux 
partiellement verrouillés,  

¶ Supportage, calorifugeage, 

¶ Branchement, prise en charge avec ou sans tube allonge, bouche à clé, 

¶ Prise de potentiel et autre élément de protection cathodique, 

¶ Armoire de télétransmission ou de télécommande, 

¶ Compteur, 

¶ Disconnecteur, 

¶ /ƘŀƳōǊŜΣ ǇǳƛǎŀǊŘΣ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜΣ ǊŜƎŀǊŘ ŘΩŀŎŎŝǎΦ 

 

                                                           

7 Il convient de se reporter à la réglementation du travail pour prendre en compte les risques liés au matériau amiante. 
8 Il est à noter que ces deux matériaux sont également fréquemment utilisés pour les réseaux de gaz. 
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3.8.4 RISQUES AFFÉRENTS 

[ΩŜŀǳ ǎƻǳǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇŜǳǘ ǇǊƻƧŜǘŜǊΣ ǇŀǊŦƻƛǎ ǘǊŝǎ ǾƛƻƭŜƳƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ŦǊŀƎƳŜƴǘǎ ŘŜ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ou de robinetterie.  

En cas de rupture ou ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ƛƴŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜΣ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜŀǳ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴƻƴŘŜǊ ƭŀ ȊƻƴŜ Řǳ 
ŎƘŀƴǘƛŜǊ Ŝǘ ŎŀǳǎŜǊ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŘŞƎŃǘǎ ŀǳȄ ǘƛŜǊǎΦ 

[ŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ǇŜǳǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŜƴŘƻƳƳŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛŀƳŝǘǊŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł млл ƳƳ 
provoquer des jets puissants conduisant à des destructions, des effondrements, des affouillements, voire à 
ƭΩŞŎǊŀǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΦ 

Des travaux de fouille ou de compactage peuvent déstabiliser le système de butées, par affouillement, par retrait 
ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘŜ ǘǳȅŀǳȄ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ōǳǘŞŜ (ancrages, tuyaux verrouillés), par déjaugeage, ou encore 
par décompression de sol réduisant sa portance. 

 

3.8.5 PRINCIPALES RECOMMANDATIONS ET PRESCRIPTIONS 

[Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŎƻƴǘƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀtion humaine. De fait, des règles 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǳǊ ƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ : 

 

¶ seuls les agents de ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƻǳ ƭŜǳǊǎ ǎƻǳǎ-traitants dûment missionnés, 
sont haōƛƭƛǘŞǎ Ł ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǎǳǊ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜǎ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ 

¶ ŀǳŎǳƴŜ ǇƛŝŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ƴŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳŀƴǆǳǾǊŞŜ ƻǳ ǇƻǳǎǎŞŜ ǎŀƴǎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŜŀǳΦ 

 

[ΩŜȄŞŎǳǘŀƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ applique les précautions spécifiques communiquées ǇŀǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ Ł Ƴƻƛƴǎ 
de 5 m : 

¶ des canalisations de diamètre supérieur ou égal à 300 mm, 

¶ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǉǳŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŀǳ ǎŜƴǎ Řǳ ǘŞƭŞǎŜǊǾƛŎŜ ǎǳǊ 
les travaux souterrains ou critiques lors de la réponse à la DT ou à la DICT. 

9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝƴ t9 ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǎƻǳŘŞǎΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ Řǳ ǘŜƳǇǎ ŘŜǎ 
butées, calculées en fonction de la pression, du diamètre de la canalisation et de sa forme (angle à 45°, coude,...). 
Eƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘΩǳƴ ƳŀǎǎƛŦ ōŞǘƻƴ ŎƻƴǘƛƎǳ Ł ǳƴŜ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ǉǳƛ ƴΩŀǳǊŀƛǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǎƛƎƴŀƭŞ ǇŀǊ 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŎƻƳƳŜ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ 
Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ 

Les massifs de butée existants doivent être protégés par des barrières destinées à empêcher les engins lourds 
ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜǊ ŘŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ŎƾƴŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎΦ 

 

{ƛ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎƻƴǘ Ƴƛǎ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜΣ ƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎ Ł 
leur localisation ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΣ en altimétrie et en planimétrie, ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞǎΣ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳΩŁ 
ǘƻǳǘ ƳƻƳŜƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ǘƻǳǘ ǇƻƛƴǘΣ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ƴŜ ǇǳƛǎǎŜ ǎǳōƛǊ ŘŜ ŘŞŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǳƛǎǎŜ ǊŜǎǘŜǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭΦ {Ωƛƭǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ 
PE, ces ouvrages devront également être protégés du gel et du soleil. 

9ƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎŜǊǾƛǊ ŎƻƳƳŜ ƳŀǊŎƘŜǇƛŜŘΣ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀǇǇǳƛΣ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀƴŎǊŀƎŜ ƻǳ ƳƛǎŜ Ł ƭŀ 
terre. 

Le blindage, ou boisage des ŦƻǳƛƭƭŜǎΣ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ ŀŦƛƴ ǉǳΩǳƴ 
ŞōƻǳƭŜƳŜƴǘ ƴŜ ǾƛŜƴƴŜ Ǉŀǎ ŘŞǘŞǊƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 

 

Prescription 

Prescription 
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{ƛ ƭΩŀǎǎƛǎŜ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ŀ ŞǘŞ ƳƻŘƛŦƛŞŜΣ ǳƴŜ ŎƻǳŎƘŜ ŘΩŀǎǎƛǎŜ Ŝƴ ǎŀōƭŜ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜ ƻǳ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ Řƻƛǘ ştre 
ǊŜŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜ ǎƻǳǎ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΦ [Ŝ ǎŀōƭƻƴΣ ǉǳƛ ǎŜǊŀƛǘ ŜƴǘǊŀƞƴŞ ǇŀǊ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŦǳƛǘŜ ƻǳ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ 
dans la tranchée, est proscrit. 

Des cales, planches de bois, pierres, parpaings ou autres matériaux durs, ne doivent être utilisées en aucun cas 
comme assises. 

5ǳ ƭƛǘ ŘŜ ǇƻǎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ол ŎƳ ŀǳ-ŘŜǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ƭŜǎ ǊŜƳōƭŀƛǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ Ŝƴ ǎŀōƭŜ ƻǳ ƳŀǘŞǊƛŀǳ 
meuble sans pierre. Ces remblais doivent aussi être conformes aux prescriptions de voirie. 

 

Si un grillage avertisseur (bƭŜǳύ Ŝǎǘ ŘŞǇƻǎŞ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞǘŀōƭƛ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ à 
30 cm au-ŘŜǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ (sauf pour les ouvrages posés par une technique sans tranchée). 

Les remblais de type auto-compactant doivent être mis au minimum à 30 cm des ouvrages de distribution 
ŘΩŜŀǳΣ ǎŀǳŦ ŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŜŀǳΦ [Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ 
du réseau. 

Les matériaux de remblai doivent être compactés conformément aux prescriptions de voirie et aux règles de lΩŀǊǘΦ 

Les moyens et méthodes de compactage doivent être adaptés, à proximité et au droit des canalisations, aux 
efforts que celles-ci et leurs joints peuvent supporter, en particulier les canalisations en fonte grise à joints coulés. 
Si besoin, des moyens de compactage moins puissants doivent être employés en augmentant le nombre de 
passes. 

[Ŝǎ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ (notamment les bouches à clé) doivent être 
repositionnés à leur cote initiale par rapport au niveau du sol fini. Ces accessoires doivent être soigneusement 
ŎŜƴǘǊŞǎ Ŝǘ ǊŜŎŀƭŞǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ŀƛǎŞ ŀǳȄ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ǇǊƻǘŝƎŜƴǘ ƻǳ ǎƛƎƴŀƭŜƴǘ (vannes, poste de 
ŎƻƳǇǘŀƎŜΣ ŜǘŎΧύΦ 

 

 

3.9 OUVRAGES 5Ω!{{!LbL{{9a9b¢  

3.9.1 TYPES DE RÉSEAUX 

¶ Unitaire (eaux usées et eaux pluviales mélangées)  

 

Prescription 
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¶ Séparatif (eaux usées et eaux pluviales séparées dans 2 réseaux distincts) 

 

¶ Gravitaire, en charge, refoulement (avec des postes de refoulement) 

¶ Ouvrage de collecte ou de transport 

¶ De dimension et de géométrie variables (Ø100 à ouvrages visitables circulaire, ovoïdes, à banquettes). 

 

 

3.9.2 TYPES DE CANALISATIONS 

¶ Fonte grise et fonte ductile, 

¶ Béton, 

¶ PVC,  

¶ Grès, 

¶ Amiante ciment, 

¶ Autre όt9I5Σ tw±Σ ƻǳǾǊŀƎŜ ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŞ ǇŀǊ ŎƘŜƳƛǎŀƎŜ ǇƻƭȅƳŞǊƛǎŞ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΧύΦ 

 

 



 

D¦L59 5Ω!tt[L/!¢Lhb 59 [! w9D[9a9b¢!¢Lhb Fascicule 2 version 3  
relative aux travaux à proximité des réseaux septembre 2018 Page 45 sur 234 

3.9.3 PARTICULARITÉS OU POINTS SINGULIERS DES RÉSEAUX 

¶ /ƘŀƳōǊŜ Ŝǘ ǊŜƎŀǊŘ ŘΩŀŎŎŝǎΣ 

¶ Ouvrage de grande dimension όŘŜǎǎŀōƭŜǳǊΣ ŘŞǾŜǊǎƻƛǊ ŘΩƻǊŀƎŜΣ Χύ dont certains en lien direct avec le milieu 
naturel όǊƛǾƛŝǊŜǎΣ ƭŀŎǎΧύΣ 

¶ Ventouse, clapet, vidange, installés principalement sur les conduites de refoulement, 

¶ Anti-bélier, 

¶ Installation de pompage et de comptage, 

¶ Butée όŘΩŀǇǇǳƛ ƻǳ Ŝƴ ǘǊŀŎǘƛƻƴ ƭŀǘŞǊŀƭŜύ installée sur les conduites de refoulement, 

¶ Un à deux branchements par riverain (EU et EP) sur les ouvrages de collecte, 

¶ Maillage faible, voire inexistant, 

¶ Présence possible de réseaux tiers Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Υ Řŀƴǎ ŎŜ Ŏŀǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜǊǘ ŘŜ ƎŀƭŜǊƛŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜ ŦƛōǊŜǎΣ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎΧ 

 

3.9.4 RISQUES AFFÉRENTS 

¶ Présence possible de gaz toxiques mortels et/ou explosifs, 

¶ [ƛǉǳƛŘŜǎ Ŝǘ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǎƻǳƛƭƭŞŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ŘŜǎ ƛƴŦŜŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŀƭŀŘƛŜǎ ƎǊŀǾŜǎΣ 

¶ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜ ƳŀǎǎƛǾŜ Ŝǘ ƛƳǇǊŞǾǳŜ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎΣ 

¶ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊǎΣ 

¶ RisǉǳŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

¶ Propagation possible (débordement) ŎƘŜȊ ƭŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƻōǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
(même partielle) ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŜƴƎŜƴŘǊŀƴǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ 

¶ Risque de pollution du réseau et des boues en ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ ŎƻƴŘǳƛǎŀƴǘ Ł ǳƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ 
naturel ou à des surcoûts très importants pour la collectivité. 

 

3.9.5 PRINCIPALES RECOMMANDATIONS 

¶ bŜ ƧŀƳŀƛǎ ǇŞƴŞǘǊŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŀƴǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ (y compris dans les 
ǊŜƎŀǊŘǎ ŘΩŀŎŎŝǎύΣ 

¶ !ƭŜǊǘŜǊ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŜƴŘƻƳƳŀƎŜƳŜƴǘΣ 

¶ Maintenir le service de collecte et de transport, 

¶ Ne pas rejeter des produits chimiques όǇŜƛƴǘǳǊŜǎΣ ǎƻƭǾŀƴǘǎΣ ƘǳƛƭŜ ŘŜ ǾƛŘŀƴƎŜΣ ŜǎǎŜƴŎŜΧύ ou des matières 
solides (sables, graviers, coulis de béǘƻƴΣ ōƻǳŜ ōŜƴǘƻƴƛǉǳŜΧύ dans les réseaux conformément aux 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

 

 

3.10 h¦±w!D9{ 5Ω9!¦· t[¦±IALES 

3.10.1 PRÉSENTATION DES OUVRAGES 

Un réseau pluvial est une structure, tubulaire ou non, destinée à accueillir des eaux pluviales, avec une ou 
plusieurs applications : 

- Transport des eaux pluviales ; 
- Stockage in situ ; 
- Infiltration des eaux pluviales sur place. 
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[ΩŜŀǳ ǘǊŀƴǎƛǘŀƴǘ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳŎǳƴ ŘŀƴƎŜǊ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ όǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜΣ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ 
ambiante, pollution quasi nulle) pour les entreprises de travaux, ǎŀǳŦ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǘŜƳǇŞǊƛŜǎΣ mais présente 
ƴŞŀƴƳƻƛƴǎΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŜƴŘƻƳƳŀƎŜƳŜƴǘΣ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ financier potentiel important.  

Attention Υ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǘŜƳǇŞǊƛŜǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘΣ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇŜǳǘ ƳƻƴǘŜǊ ǘǊŝǎ Ǌŀpidement. 

 

3.10.2 DESCRIPTION ET CARACTÉRISTIQUES DES OUVRAGES 

Les réseaux pluviaux peuvent être de plusieurs types : 

A. Canalisations pluviales tubulaires  

{Ŝ ǊŜǇƻǊǘŜǊ Ł ƭŀ ŦƛŎƘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ !ǘǘŜƴǘƛƻƴΣ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴt, 
ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŀƳƛŀƴǘŜ-ciment et donc concernées par la réglementation 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩŀƳƛŀƴǘŜΦ 

 

B. 5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŘǊŀƛƴŀƴǘǎ 

Ces dispositifs de surface sont constitués de matériaux perméables. 

Les enrobés drainants ont une structure différente des enrobés classiques permettant à ƭΩŜŀǳ de ǎΩƛƴŦƛƭǘǊŜr dans 
les interstices du matériau. Les enrobés drainants sont le plus souvent complétés par des zones revêtues par une 
autre technique (enrobé, pŀǾŀƎŜύΣ ƭŜǳǊ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƎƛǊŀǘƛƻƴΦ 

 

Enrobés drainant et classique (crédit FP) 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ŎŜ ōǳǘ : 

- Pavés drainants ; 
- Dalles PVC ou cimentées, engazonnées ou non (zones de stationnement, trottoirs). 

[ŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ǇŜǳǘ ǊŜŎƻǳǾǊƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǳǎǎŞŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŜƴǊƻōŞǎ ŘǊŀƛƴŀƴǘǎΣ Ŝǘ şǘǊŜ 
complétée sur la même largeur de structures drainantes souterraines (voir D et E). 

 

C. Réseaux de surface 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ŞǘŀƴŎƘŜǎ ƻǳ ƴƻƴΣ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 

/Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ŦƻǎǎŞǎ ƻǳ ŘŜ ƴƻǳŜǎΣ Řƻƴǘ ƭŜ ǇǊƻŦƛƭ Ŝǎǘ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳ ŦƭǳȄ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǘǊŀƴǎƛǘŀƴǘΦ 
[Ŝ ǇǊƻŦƛƭ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ōƻǊŘǳǊŜǎΣ Ŝǎǘ ŀŘŀǇǘŞ Ł ƭΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭes dans le réseau. 
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Exemple de noue ς ŀǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ǇƭŀƴΣ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ƴƻǳŜ όŎǊŞŘƛǘ ƛƳŀƎŜ Ctύ 

[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ƻǳ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ όǾƻƛǊ 5 
et E). 

 

D. Structures drainantes 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŞŜǎΣ ƻǳ ƛƴŦƛƭǘǊŞŜǎΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ 
drainant. Pour faciliter la tenue du terrain en place, la structure peut être maintenue dans un géotextile. 

La structure peut être ou nƻƴ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ŀŦŦƭŜǳǊŀƴǘ όŀǾŀƭƻƛǊΣ ŎƘŀǳǎǎŞŜ 
drainante). 

/Ŝǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ Ł ǘƻǳǘ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǊŞǎƛŘǳŜƭ ǎǘƻŎƪŞΦ 

 
Tranchée drainante (crédit image : ADOPTA, www.adopta.fr) 

 

E. Structures alvéolaires ultra légères (SAUL) 

La structure, synthétique, est implantée souterrainement et alimentée soit directement (canalisation 
ŘΩŜƴǘǊŞŜύΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎƻƭǎ ǎƛǘǳŞǎ ŀǳ-dessus (sol naturel ou matériaux drainants). 

Ces structures peuvent être maintenues en place par des géotextiles tissés ou non tissés et présenter à 
ǘƻǳǘ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǊŞǎƛŘǳŜƭ ǎǘƻŎƪŞΦ 

http://www.adopta.fr/


 

D¦L59 5Ω!tt[L/!¢Lhb 59 [! w9D[9a9b¢!¢Lhb Fascicule 2 version 3  
relative aux travaux à proximité des réseaux septembre 2018 Page 48 sur 234 

 

 
Coupe type de SAUL (crédit image : ADOPTA, www.adopta.fr) 

 

3.10.3 REPÉRAGE, BALISAGE 

A. Canalisations pluviales tubulaires  

/Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǎƻƴǘ ǳǎǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƳŀǊǉǳŞǎ ŎƻƳƳŜ ǘŜƭǎ όǎŜ 
ǊŜǇƻǊǘŜǊ Ł ƭŀ ŦƛŎƘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘύΦ 

 

 B. Dispositifs ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŘǊŀƛƴŀƴǘǎ ϧ 

 C. Réseaux de surface 

Ces dispositifs sont affleurants et non dangereux. Toute traversée ou endommagement de ces dispositifs doit 
cependant être consigné avec le plus grand soin pour remise en état ultérieure, la diminution de leur capacité 
pouvant entraîner des désordres (stagnations, inondations) en amont comme en aval. 

Leur repérage est assez aisé du fait de leur configuration particulière (voir 2.). 

 

D. Structures drainantes & 

 E. Structures alvéolaires ultra légères (SAUL) 

La mŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ ŎƻǳǇƭŞŜ Ł ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘŜ ǊŜǇŞǊŜǊ ŀǳ 
préalable : 

- Admission drainante ; 
- .ƻǳŎƘŜ ŘΩŞƎƻǳǘΣ ƎǊƛƭƭŜ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴΣ ƎƻǳǘǘƛŝǊŜΦ 

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇƻǎŜΣ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ǳƴ ǊŜǇŞrage en grillage assainissement classique pour 
ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǾƛǎƛōƭŜǎ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜΦ 

Toute traversée ou endommagement de ces dispositifs doit cependant être consigné avec le plus grand soin pour 
remise en état ultérieure, la diminution de leur capacité pouvant entraîner des désordres (stagnations, 
inondations) en amont comme en aval. 

 

http://www.adopta.fr/
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3.10.4 PARTICULARITÉS, POINTS SINGULIERS, ACCES{hLw9{Σ Χ 

Voir parties précédentes. 

 

3.10.5 RISQUES AFFÉRENTS 

Le risque pour les travailleurs est quasi nul, et les consignes classiǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝƴ ƘŀǳǘŜǳǊ ƻǳ ƭΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ 
de chutes de plain-pied sont à appliquer. 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ƻǳ ŘΩŜƴŘƻƳƳŀƎŜƳŜƴǘΣ ǊŜƳǇƭŀŎŞŜǎ Ł 
ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ ¦ƴŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƛƴŎƻǊǊŜŎǘŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴǎƛƎƴe peut conduire à des dégâts sur le moyen ou 
long terme : 

- 5ƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Υ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳƻƴǘ ; 
- Diminution de la capacité infiltrante ou transitante : inondations en amont, création de flux de surface et 

dégâts associés, dégâts en ŀǾŀƭ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΦ 

Lƭ ǊŜǎǘŜ Ŝƴ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŘŞŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘŜ ǘǊŀǾŜǊǎŜǊ ǘƻǳǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ǳǘƛƭŜ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘ ƻǳ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘΩŜŀǳȄ 
pluviales, ceux-ci étant dimensionnés sans tenir compte des éventuels obstacles ou occupations de volume par 
autre chose que des eaux pluviales. 

 

3.10.6 PRINCIPALES RECOMMANDATIONS ET PRESCRIPTIONS  

- bŜ Ǉŀǎ ǘǊŀǾŜǊǎŜǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǳǘƛƭŜ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ǇƭǳǾƛŀƭΣ ƻǳ ƭŀ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ǇŀǊ ǳƴ ŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǳǾrage correspondant aux volumes perdus ; 

- Signaler immédiatement tout endommagement au gestionnaire ; 

- [ŀ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ǎŀōƭŜǎ ƻǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŧƛƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŘǊŀƛƴŀƴǘǎ Ŝǎǘ Ł ǇǊƻǎŎǊƛǊŜΣ ƭŜǎ 
fines pouvant boucher ces ouvrages. 

- Ne pas descendre dans les réseaux visitables (voir assainissement) 

- tǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǎǳǊǾŜƛƭƭŜǊ ƭŀ ƳƻƴǘŞŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǘŜƳǇŞǊƛŜǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘΦ 

 
 

3.11 OUVRAGES /ILaLv¦9{ 9¢ 5ΩI¸5whCARBURES 

3.11.1 PRESSIONS 

En général de quelques bars à une centaine de bars. 

3.11.2 TYPES DE CANALISATIONS 

Diamètres nominaux allant de 50 mm όнΩΩύ Ł мрлл ƳƳ όрсΩΩύΣ 

Acier revêtu de brai de houille (attention : produit CMR), bitume de pétrole,  polyéthylène et autres polymères 
armés ou non, fibres minérales, avec éventuellement une protection mécanique par feutre synthétique, lattes de 
bois ou de plastique (baccula). 

3.11.3 BALISAGE 

[Ŝ ōŀƭƛǎŀƎŜ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ƴΩƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ŎŜǘ 
ouvrage. En effet, les dispositifs indiqués ci-après ne sont ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǎŞǎ Ł ƭΩŀǇƭƻƳō ŜȄŀŎǘ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ 
ǉǳΩƛƭǎ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŜƴǘΦ  

[ŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ Ŝǎǘ ǊŜǇŞǊŞŜ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƭΩǳƴ 
des dispositifs suivants (de formes et de couleurs variables) en fonctiƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΣ mentionnant un numéro 
ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ : 
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o Borne en béton ou en plastique comportant une plaque signalétique, 

o Balise de repérage aérien avec un chapeau double pente et/ou une plaque signalétique, 

o [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ŀǾŜǊǘƛǎǎŜǳǊ Ŝƴǘerré au-ŘŜǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜΦ 

 

3.11.4 PARTICULARITÉS CONSTRUCTIVES 

¶ Installation de pompage ou de compression et terminal de livraison, 

¶ Vanne en regard ou poste de sectionnement, 

¶ Instrumentation en chambre, 

¶ /ƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩaltimétrie, 

¶ Piquage, 

¶ Prise de potentiel et autre élément de protection cathodique, 

¶ Gaine métallique ou buses béton éventuelles aux traversées de réseaux et de voies de circulation avec ou 
sans reniflard, 

¶ Présence éventuelle de dalles en béton ou de plaques PE ou en acier au-dessus de la canalisation. 

 

3.11.5 RISQUES AFFÉRENTS 

5ŞǘŞǊƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘΣ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ǳƴŜ ŎƻǊǊƻǎƛƻƴ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜΣ 

Atteinte au métal sans fuite de produit, avec risque de corrosion ou de fissuration et de rupture ultérieure si non 
décelée, 

aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƻǳ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŀǳ-dessus du pipe venant annuler ou dégrader les barrières mises 
Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ όŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘŞǘŞǊƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ t/Σ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ 
qualité du sol, suǊŎƘŀǊƎŜ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜΧύΣ 

Fuite de produits chimiques gazeux :  

o avec bruit très intense,  

o ǇƻǳǾŀƴǘ ǎΩŜƴŦƭŀƳƳŜǊ ƻǳ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻǎƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ 
dégagement de chaleur important, 

o pouvant générer des anoxies, 

o pouvaƴǘ ŜƴŘƻƳƳŀƎŜǊ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ όŘǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǎƻŎƛŞǘŀƭΣ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΣΧύΦ 

CǳƛǘŜ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ : 

o ǇƻǳǾŀƴǘ ǎΩŜƴŦƭŀƳƳŜǊ ƻǳ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻǎƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ 
un dégagement de chaleur important, 

o pouvant endommager des milieux sensibles du point de vue sociétal et environnemental. 

 

3.11.6 PRINCIPALES RECOMMANDATIONS À INTÉGRER 

¶ bŜ Ǉŀǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ƻǳ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ǎŀƴǎ 
ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŞŎǊƛǘ Ŝǘ ŦƻǊƳŜƭ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴt, 

¶ /ŜǊǘŀƛƴǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŜȄƛƎŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ŀǳ ŘŞōǳǘΣ ǾƻƛǊŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ 

¶ !ƭŜǊǘŜǊ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘƻǳǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ƘŜǳǊǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜΦ 
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3.12 INSTALLATIONS SOUTERRAINES OU AÉRIENNES DESTINÉES À LA 
CIRCULATION DE VÉHICULES DE TRANSPORT GUIDÉ  

3.12.1 PLATE-FORME 

{ǳǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ŎƛǊŎǳƭŜ ƭŜ ǘǊŀƳǿŀȅ ƻǳ ƭŜ ǘǊŀƛƴ Ŝǘ ƻǳ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ǘƻǳǘ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŀƳŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛƴ 

 

  
 
On distingue deux types de plates-formes de circulation : 

 Voie sur ballast 

 Voie sur dalle 

 

CONSTITUTION PLATE-FORME SUR DALLE : 

¶ Couche de réglage, ǉǳƛ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƴƛǾŜƭŜǊ ƭŜ ŦƻƴŘ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŜ ǊŜƴŘǊŜ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
épaisseur de 10 cm et composée de graviers 

¶ /ƻǳŎƘŜ ŘΩŀǎǎƛǎŜΣ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘŜǎ Ǌŀƛƭǎ ǊŞŀƭƛǎŞ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŜƴǊƻōŞǎ ŘΩǳƴŜ ŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ млŎƳ 

¶ Couche béton, ŘΩǳƴŜ ŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нл ŎƳ ǉǳƛ Ł ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ 
le travelage* 

¶ Couche finale, dernière couche de revétement généralement à fonction esthétique qui selon le cas peut-
être en terre végétale engazonné, pavé, béton désactivŞΧ  

 



 

D¦L59 5Ω!tt[L/!¢Lhb 59 [! w9D[9a9b¢!¢Lhb Fascicule 2 version 3  
relative aux travaux à proximité des réseaux septembre 2018 Page 52 sur 234 

 

3.12.2 INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

Lƭ ȅ ŀ ǘǊƻƛǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Υ 

ω les installations de traction électrique, 

ω [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ 

ω Les installations de signalisation et de télécommunication ferroviaires. 

[Ŝ ŎƻǳǊŀƴǘ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŘŜ ǘǊŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘƛǎǘǊƛōǳŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŀŞǊƛŜƴƴŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘŀŎǘ ŘƛǘŜǎ άŎŀǘŞƴŀƛǊŜǎέ ƻǳ Ǌŀƛƭ ŘŜ 
contact, ou par un troisième rail. 

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Υ 

¶ 1500 volts courant continu 

¶ 25 000 volts courant alternatif  

¶ 750 volts courant continu  

¶ 3000 volts courant continu 
 

Particularités de la traction électrique : 

¶ Les rails de roulement sont des conducteurs de retour du courant de traction, 

¶ Les caténaires sont des conducteurs guidés dont les déplacements sont très faibles.  
 

Les installations de traction électrique comprennent : 

¶ les départs (côté caténaires) des sous-stations et des postes de traction électrique, 

¶ les appareils d'interruption et leurs organes de commande et de contrôle, 

¶ les caténaires, leurs feeders d'alimentation, leurs sectionnements et leurs supports, 

¶  les branchements sur les caténaires d'installations annexes  

¶  le circuit de retour du courant de traction (rails de roulement et connexions électriques assurant le 
retour du courant à la sous- station de traction) 

 

Une ligne aérienne de traction électrique est constituée : 

ω des armements assurant la suspension des conducteurs et permettant de fixer leur position par rapport à 
la voie, 

ω des poteaux ou des portiques, rigides ou sƻǳǇƭŜǎΣ ǎǳǇǇƻǊǘŀƴǘ ƭΩŀǊƳŜƳŜƴǘΣ 

ω ŘŜǎ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊǎ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǎƻǳǎ-stations et les engins moteurs 
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Une ligne aérienne de traction est appelée : 

ω ligne de contact, ƭƻǊǎǉǳϥŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ǉǳŜ ŘΩǳƴ ƻǳ ŘŜ ŘŜǳȄ Ŧƛƭs de contact 

 

 

ω caténaire, lorsqu'elle est constituée d'un ou de deux fils de contact suspendus par des pendules à un 
porteur. La tension mécanique du ou des conducteurs peut être maintenue constante (régularisation) ou 
non 

    

 

Les supports : ils permettent de maintenir : 

ω les conducteurs dans une position bien précise par rapport à l'axe de la voie ou du pantographe, 

ω les armements ou consoles pour le porteur, 

ω les bras de rappel pour les fils de contact. 

Ils peuvent également être équipés ŘΩŀǇǇŀǊŜƛƭƭŀƎŜǎ sous tension utiles aux installations : 

Sectionneur, transformateur, signalisŀǘƛƻƴΧ 

  

Supports urbains (RATP) 

 

Supports routes tunnels (SNCF) 
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Hauteurs minimales des Fils de contacts 

 

 

3.12.3 OUVRAGES 

Les transports guidés comprennent de nombreux ouvrages dédiéǎ Ł ƭŜǳǊ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩà ƭΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ceux-ci pour les piétons, les animaux ou les véhicules. 

ŀύ ¢ȅǇŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ 

Souterrains : 

ω voûtés maçonnés (non étanches par conception), 

ω bétons armés, 

ω mixtes poutres métalliques-voûtains, 

ω poutrelles enrobées, 

[Ŝ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘΣ ŎŜǎ ǘǊƻƛǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎƻƴǘ Şǘŀōƭƛǎ Ł ŦŀƛōƭŜ ŎƘŀǊƎŜ Ŝǘ Ƴǳƴƛǎ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇƭŜȄŜ 
ŘΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞΦ 

Aériens : 

¶ ponts métalliques, béton armé, béton précontraint, maçonnés, 

¶ viaducs constitués de tablier métallique ou tablier mixte poutres métalliquesςvoûtains et piles 

¶ maçonnés ou métalliques, 

¶ supports de plateformes de voies ferroviaires (en remblai, en déblai, de niveau). 

¶ Murs de soutènement,  

¶ Murs (TGV) et anti bruit 

b) Particularités liées aux ouvrages 

Points particuliers : 

¶ les ouvrages annexes : aérations, ventilations, accès pompiers, issues de secours, 

¶ branchements particuliers qui comportent souvent une émergence en voirie. 

Points singuliers : 

¶ certains ouvrages sont situés immédiatement sous voirie ; 

¶ certains ouvrages ne sont pas dimensionnés pour recevoir certaines charges. 
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3.12.4 POINTS SINGULIERS  

Pour la circulation des transports guidés il est nécessaire de mettre en place des aménagements permettant le 
franchissement des différentes voiries ou croisements de réseaux. 

On peut citer notamment: 

¶ Les passages à niveau 

¶ les traversées jonctions 

¶ croisements trolleys  

 

3.12.5  RISQUES AFFÉRENTS 

Plate-forme, circulation : 

¶ Déstabilisation de talus ferroviaires, 

¶ Engagement du gabarit 

¶ Visibilité des conducteurs 

¶ Heurts, collisions 

Installations électriques: 

¶ Électrisation, 

¶ Amorçage sans contact 

¶ wƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴŘǳŎǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƻƳŀƎƴŞǘƛǉǳŜ 

¶ Risque de fouettement par rupture mécanique 

Ouvrages : 

PŜǊŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŜƴǘǊŀƛƴŀƴǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ : 

¶ risque électrique pour le personnel  

¶ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ tunnels situés sous nappe, 

¶ Chutes de matériaux et matériels sur engins ou personnels 

¶ 5ŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ ŜǘΣ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜΣ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ 

¶ 5Şǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇŀǊ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ōǳǘŞŜ ƻǳ ŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜǎ supplémentaires 

¶ 5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŀōƭƛŜǊΣ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘΩŀǇǇǳƛǎΣ 

¶ 5Şǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŀŞǊƛŜƴ όŀǘǘŜƛƴǘŜ ƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎύ 

¶ /ƻǳǇǳǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜŎƻǳǊǎ 

¶ Mise hors service des systèmes de sécurité (ventilation, désenfumage...) 

 

3.12.6 PRINCIPALES RECOMMANDATIONS À INTÉGRER 

¶ ǇǊƻǎŎǊƛǊŜ ƭŜ .wI ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Ł ŦŀƛōƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎΣ 

¶ interdire le refouillement des maçonneries, 

¶ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŘŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜΣ 

¶ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŦƻǳƛƭƭŜ ŘŜǎ ŀǊǊƛǾŞŜǎ ŘΩŜŀǳ 
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3.13 OUVRAGES CONÇUS OU AMÉNAGÉS EN VUE DE PRÉVENIR LES INONDATIONS 
OU LES SUBMERSIONS 

3.13.1 CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE SPÉCIFIQUE AUX OUVRAGES DE 
PRÉVENTION DES INONDATIONS OU DES SUBMERSIONS 

La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 (dite loi MAPTAM) prévoit dans son article 58 que les ouvrages de protection 
contre les inondations et les submersions bénéficient des dispositions existantes vis-à-vis des travaux à proximité 
ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ όǇŀǊ  ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ррп-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ  

De plus, lΩŀǊǘƛŎƭŜ R.562-12 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƛǎǎǳ du décret 2015-526 du 12 mai 2015 (décret "digues") 
définit les ouvrages construits ou aménagés en vue de prévenir les inondations et les submersions comme des 
ouvrages sensibles ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R. 554-2 du code précité.  

Cela vise notamment les digues et leurs ouvrages annexes, mais ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜǎ 
barrages. 

En effetΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƻǳ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ƭŜ 
gestionnaire de ces ouvrages, au sens du décret 2015-526, définit : 

¶ 5Ŝǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ŘΩǳƴŜ ǇƭǳǊŀƭƛǘŞ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǳƴŜ ƻu des digues, qui 
ensemble, protègent la zone contre ce risque. (art. R.562-13) 

¶ 5Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇƭǳǊŀƭƛǘŞ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǳƴ ƻǳ 
des barrages, qui ensemble protègent la zone contre ce risque. (art. R.562-18) 

 

 

[Ŝǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘϥŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎΣ ǉǳƛ ƻƴǘ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ 
au sens de la réforme anti-endommagement, doivent enregistrer sur le guichet unique leurs coordonnées 
όƴǳƳŞǊƻ ŘΩŀǎǘǊŜƛƴǘŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜύ et les ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŎŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ Ŝǘ 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R. 554-2 du code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Dès lors que cet enregistrement a été réalisé, ils doivent répondre à toute DT, toute DICT, et tout appel dans le 
ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǳǊƎŜƴǘǎΣ ǉǳΩƛƭǎ ǊŜœƻƛǾŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǊŞǾǳǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƻǳ ǎǳǊ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Řǳ 
système d'endiguement ou de l'aménagement hydraulique. 

Nota Υ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ƎǳƛŎƘŜǘ ǳƴƛǉǳŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǊŝƎƭŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ 
ŘŜǎ ōŀƴŘŜǎ ŘŜ млл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŎŜƴǘǊŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ ƳŞŘƛŀƴ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΣ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΦ Lƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ 
ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 5¢ Ŝǘ 5L/¢ ǉǳŜ ǊŜŎŜǾǊŀ ŜƴǎǳƛǘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Ł ŎŜƭƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ à des travaux prévus sur cet ouvrage ou à 
Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǎƻƴ ŀȄŜ ƳŞŘƛŀƴΦ {ƛ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ƭŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǘǊŀŎŞ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ƳŞŘƛŀƴ ŘŜ 
ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ Ł Ҍκ- мΣр ƳŝǘǊŜ ǇǊŝǎΣ ƛƭ ǇŜǳǘ ƳşƳŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ  Ł ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǊŞŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ 
ŀǳƎƳŜƴǘŞŜ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ нл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ όǾƻƛǊ Ǉƭǳǎ ōŀǎ ŀǳ Ϡ пύ. 

[ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ƴŜ ǎŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ Ł ǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ƎǳƛŎƘŜǘ ǳƴƛǉǳŜ Ƴŀƛǎ ƭΩŜƴƎŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŀ 
ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ǎŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜ projet et exécutants notamment au travers 
des réponses aux déclarations de travaux. 

[Ŝǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘǎΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŜȄǇƻǎŞǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŜƴŘƻƳƳŀƎŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎ 
de travaux effectués à leur proximité, sont constitués de digues telles quΩelles sont définies ci-ŀǇǊŝǎ Ŝǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ 
et organes nécessaires à leur fonctionnalité. 

Une digue de protection contre les inondations est un ouvrage de protection contre les inondations dont au 
moins une partie est construite en élévation au-dessus du niveau du terrain naturel et destiné à contenir 
épisodiquement un flux d'eau afin de protéger des zones naturellement inondables. (cf. le guide Cemagref  
« Surveillance, entretien et diagnostic des digues de protection contre les inondations » 2001 ou le guide CEREMA 
Référentiel technique guides maritimes et fluviales : 

Prescription 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000023270520&dateTexte=&categorieLien=cid
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http://www.eau-mer-fleuves.cerema.fr/IMG/pdf/Referentiel_digues_Version_1__jan2015_cle2551b6.pdf), 

Une digue « à la mer » ou de protection contre les submersions marines a pour finalité  de protéger les estuaires 
et les zones littorales contre les marées hautes ou les surcotes marines engendrées par des phénomènes 
dépressionnaires. (idem CEMAGREF 2001) 

Les ouvrages et organes nécessaires à  la fonctionnalité de la digue sont, par exemple, des vannes, des clapets, 
ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇƻƳǇŀƎŜΣ ŘƛǾŜǊǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜΧ  

En France on dénombre en 2016 environ 9000km de digues et ouvrages assimilés. 

Il est important de noter que tous les ouvrages "faisant rempart" contre les débordements des cours d'eau en 
crue ou contre les submersions marines en cas de tempête qui seront à terme intégrés dans les systèmes 
d'endiguement sous la responsabilité de leurs gestionnaires n'ont pas forcément été construits dès l'origine en 
tant que digues. En revanche la loi a prévu que de tels ouvrages pouvaient être mis à disposition du gestionnaire 
du système d'endiguement par convention dans l'hypothèse où ils appartiennent à une personne morale de droit 
public. La loi a également prévu que le gestionnaire du système d'endiguement pouvait disposer d'un droit à agir 
sur de tels ouvrages privés dès lors que leur terrain d'assiette avait été grevé d'une servitude spéciale à la 
demande du gestionnaire du système d'endiguement devant incorporer lesdits ouvrages. 

A noter :  

¶ En ville comme en milieu rural les digues peuvent avoir plusieurs fonctionnalités : piste cyclable, voie 
dΩŀŎŎŝǎ ŜǘŎΦ  

¶ Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ǇŀǎΣ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘȅǇŜ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ŀǾŜǊǘƛǎǎŜǳǊ ƻǳ ǇƛǉǳŜǘ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ 
ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǘȅǇŜ ŘƛƎǳŜΦ 

¶ Une digue peut être localisée à une distance variable des rives du ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ voire du littoral. Peu importe 
les distances, les réglementations et obligations restent les mêmes ; 

¶ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŀ ŘƛƎǳŜ ǎŜǊƻƴǘ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ Řǳ ǘŜƳǇǎ ǊŜŦǳǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ 
car ils sont « contraires aux règles de préservation et de bƻƴƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ». 

 

Les ouvrages constitués en remblais au-dessus du terrain naturel qui ont été mis à disposition du gestionnaire 
du système d'endiguement par convention conclue en application des dispositions de l'article L.566-12-1-II du 
code de l'environnement ou par convention conclue librement entre les parties aux mêmes fins doivent être 
enregistrés sur le guichet unique par le gestionnaire du système d'endiguement. Il en va de même pour les 
ouvrages pour lesquels le gestionnaire du système d'endiguement dispose d'un droit à agir après l'instauration 
d'une servitude telle que prévue par l'article L.566-12-2 du code de l'environnement.  

S'agissant des aménagements hydrauliques au sens de l'article R. 562-18 du code de l'environnement, on notera 
qu'ils peuvent être constitués d'un ou plusieurs barrages classés par ailleurs sous la rubrique 3.2.5.0 de la 
nomenclature de la loi sur l'eau ou d'ouvrages en remblais permettant de constituer un réservoir ou une zone de 
rétention artificielle sans que les caractéristiques plus modestes de ces ouvrages soient suffisantes pour 
permettre un classement dans la catégorie barrage. L'aménagement hydraulique peut être complété par tout 
dispositif d'amenée de l'eau en provenance de la rivière et de restitution à celle-ci ou encore par un dispositif de 
ressuyage lorsque le stockage de l'eau est réalisé par une simple zone de rétention. 

 

3.13.2 PRINCIPAUX OUVRAGES : DESCRIPTIONS ET CARACTÉRISTIQUES 
TECHNIQUES 

Digues en terre (en remblai) : 

Lƭ Ŧŀǳǘ ƴƻǘŜǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛƎǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΦ  

Prescription 

http://www.eau-mer-fleuves.cerema.fr/IMG/pdf/Referentiel_digues_Version_1__jan2015_cle2551b6.pdf
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tǊƻŦƛƭ Ŝƴ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴŜ ŘƛƎǳŜ Ŝƴ ǊŜƳōƭŀƛ 
 

Le corps de digue peut comporter plusieurs couches homogènes de matériaux différents, ou bien être 
globalement composé de tout venant plus ou moins hétérogène. 

Digues type « poids » (en maçonnerie ou en béton) :  

 

Exemple de profils  

 

Digues « mixtes » (partie remblai, partie poids ou rigide) :  

Certains ouvrages peuvent également être composites, avec des murs ou des maçonneries en béton sur lesquels 
ǾƛŜƴƴŜƴǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ŘŜǎ ǊŜƳōƭŀƛǎΦ  

 

Digue composite avec soutènement par un 
mur poids côté rivière 
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digue 
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[Ŝǎ ŘŞǾŜǊǎƻƛǊǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŘƛƎǳŜǎ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ ǎǳǊǾŜǊǎŜ ǎŀƴǎ ŘƻƳƳŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΦ 
Ils en font donc intégralement partie. 

 

3.13.3 RISQUES AFFÉRENTS LORS DES TRAVAUX DANS LA DIGUE OU À 
PROXIMITÉ  

5Ŝ Ŧŀœƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ƻǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŘƛƎǳŜ Ŝƴ ǊŜƳōƭŀƛ ƻǳ ƳƛȄǘŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀƭǘŞǊŜǊ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝǘ 
les matériaux constitutifs, donc son fonctionnement en cas de crue.  

Il n'y a pas toujours de manifestation physique évidente et immédiate de l'endommagement dont les 
conséquences peuvent survenir des années (voire des dizaines d'années) plus tard sous la forme d'une rupture de 
digues lors d'une crue.  

On remarquera ǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘΣ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜǎ ƻǳ ƭƻƴƎƛǘǳŘƛƴŀǳȄ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛƎǳŜΣ 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ŦǊŀƎƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΦ 

 

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŜƴŘƻƳƳŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘ ǎont les suivants 

wƛǎǉǳŜ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŜ Řǳ ŎƻǊǇǎ ŘŜ ŘƛƎǳŜ : 

- en cas de réseau longitudinal ou de terrassement en pied de digue ou de la fondation 

 

 

 

 

- en cas de terrassement à proximité de la digue 

 

 

 

 

- Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŦƻƴœŀƎŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ŘƛƎǳŜ ƻǳ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘΩǳƴ ƻǳǾrage traversant 

 

 

 

 

Risque de glissement (schéma sur le glissement) 

 

[Ŝǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ŎŀǳǎŞǎ ŀǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ŘŜ ƎǊŀǾŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ 
personnes et des biens quand la protection escomptée en situation de crue n'est pas assurée. 
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4 DÉTECTION ET GÉORÉFÉRENCEMENT 

4.1 PRÉAMBULE 

Le géoréférencement et la détection de réseaux sont des opérations qui nécessitent des compétences, matériels, 
techniques et méthodologies spécifiques. Malgré les différences notables qui les caractérisent, elles sont pourtant 
indissociables dans le cadre des investigations complémentaires, des opérations de localisation, des opérations 
d'amélioration de la cartographie des exploitants, mais aussi lors des opérations de récolement.  

On appellera "détection géoréférencée des réseaux" les actions permettant de fixer dans le système national de 
références de coordonnées (Décret no 2006-272 du 3 mars 2006 modifiant le décret no 2000-1276) les points 
caractéristiques d'un réseau préalablement détecté. Le tracé au sol des réseaux détectés permettra de faire le 
lien entre ces deux opérations complémentaires, la détection et le géoréférencement.  

La qualité et la précision du tracé au sol réalisé par le détecteur d'une part, et la rigueur appliquée au relevé de ce 
ƳşƳŜ ǘǊŀŎŞ ŘϥŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘŜ ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƳǇǊŞŎƛǎƛƻƴ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ 
A de la prestation effectuée. 

 

4.2 DÉTECTION 

[ΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎŀƴǎ ŎŜǎǎŜ ŀŎŎǊǳŜΦ 

 
Un responsable de projet doit tenir compte des ouvrages souterrains existants dès la phase de conception de 
son projet.  

Une localisation préalable précise en trois dimensions des ouvrages existants et de leur environnement permet : 

- ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ǎŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ 

- de garantir la sécurité  des travaux 

- ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞǉǳƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ mise en concurrence. 

Les offres doivent ainsi inclure les coûts et les délais résultant des modes opératoires des travaux, ainsi que les 
dispositifs de prévention nécessaires à la protection des personnes et des biens. 

 

Lorsque les données de localisation des ouvrages fournies par les exploitants en réponse aux déclarations de 
projets de travaux (DT) sont en classe de précision B ou C, le responsable de projet doit : 

- soit conduire des investigations complémentaires pour identifier et localiser les ouvrages sensibles 
existants autant que possible dans la classe de précision A, 

- ǎƻƛǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŘΩŜȄemption Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇǊŞǾǳǎ ǇŀǊ ƭŀ 
réglementation (voir 5.6.4 du fascicule 1 « dispositions générales »), intégrer au marché des clauses 
spéciales techniques et financières permettant de réaliser les terrassements de manière adaptée ; il peut 
en outre dans ces mêmes cas prévoir des opérations de localisation, en phase projet ou en phase de 
préparation des travaux, qui soient de nature à améliorer la localisation des réseaux et à réduire 
ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎΣ 

- soit modifier son projet. 

Prescription 

http://geodesie.ign.fr/contenu/fichiers/Decret2006-272_03-03-06MODdecret2000-1276.pdf
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4.2.1 DÉTECTION SANS FOUILLE 

Lors des investigations complémentaires et opérations de localisation, on recherchera le niveau de précision 
maximum tout en sachant que celui-Ŏƛ ǾŀǊƛŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ : 

- le matériel utilisé 

- lΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ 

- la qualité diélectrique du sol 

- le matériau des ouvrages 

- le facteur humain 

- la profondeur 

- lŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ 

- lΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞƭŜŎǘǊƻƳŀƎƴŞǘƛǉǳŜ 

- etc. 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǳǘƛƭŜǎ ŀǳ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ǎŞŎǳǊƛǘŞ (données de sols, nappe phréatique, sensibilité du 
milieu par exemple) ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ des investigations complémentaires et des opérations 
de localisation. 

Ces dispositions préventives éviteront que des « découvertes η Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ƴΩŜƴƎŜƴŘǊŜƴǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΣ 
des surcoûts, des délais supplémentaires, ainsi que des arrêts de chantier dǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇǊŞǾǳǎ ǎƻǳǎ ƭŀ 
ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞƭŀƛǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘŀƴǘ ǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ 
complémentaires nécessaires. 

Sont également concernés les marchés à commandes, qui doivent inclure un lot dédié aux investigations 
ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŀǾŀƴǘ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜΣ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜǎ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǴ ƭŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƻƴǘ 
étroitement associées. 

 

Pour réaliser des investigations complémentaires les entreprises qui effectuent des prestations de détection 
par mesure indirecte fouille fermée, doivent être certifiées par un organisme certificateur accrédité à cet effet 
par le Comité français d'accǊŞŘƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ǇŀǊ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀŎŎǊŞŘƛǘŀǘƛƻƴ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜ ŘŜ 
ƭΩŀŎŎƻǊŘ ƳǳƭǘƛƭŀǘŞǊŀƭ ǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘΩŀŎŎǊŞŘƛǘŀǘƛƻƴΦ 

/ŜǘǘŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ localisation. 

 

4.2.2 PHASE PRÉPARATOIRE 

 

[ΩŜȄŞŎǳǘŀƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ doit disposer sur le lieu des travaux : 

¶ des réponses aux DT et/ou aux DICT incluant le cas échéant les réponses aux demandes de mise hors 
tension, 

¶ des plans et, le cas échéant, des recommandations spécifiques au chantier issues des DT et des DICT et 
fournis par le responsable du projet ou par les exploitants des ouvrages.  

Les plans sont cotés à une échelle cohérente avec celle du plan fourni par le déclarant. Par exemple, en zone 
urbaine, une précision au niveau de la rue (100 à 200 m environ) ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŦƻǳǊƴƛǊŀ 
des plans à ƎǊŀƴŘŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ нллème. 

Prescription 

Prescription 
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Le responsable du projet doit porter une attention particulière à la cohérence des fonds de plans, des tracés, des 
cotes et des géoréférencements9 qui lui sont fournis : 

¶ La prise en compte de l'existant est une opération pendant laquelle il faut en permanence contrôler et 
comparer les documents remis avec les informations observables sur le terrain. 

¶ Ce contrôle et cette comparaison doivent permettre de repérer au mieux les ouvrages existants qu'ils soient 
enterrés ou aériens et d'informer le responsable de projet des incohérences, des inexactitudes et des 
manques. Dans ce cas, le responsable de projet doit demander une confirmation à l'exploitant ou 
commander une investigation complémentaire. 

¶ La prise en compte de l'existant est un préalable essentiel à toutes investigations complémentaires ou 
opérations de localisation. 

¶ Le marquage et le piquetage sont obligatoires dans le cadre de techniques intrusives, et recommandés au 
responsable de projet dans le cadre de techniques non intrusives. 

4.2.2.1 VÉRIFICATION DE LA COHÉRENCE ENTRE LES AFFLEURANTS, LES OUVRAGES AÉRIENS ET 
LES INFORMATIONS TRANSMISES 

Cette phase de localisation des affleurants et des ouvrages aériens est primordiale. Toute information est 
susceptible d'améliorer la qualité de la localisation et la sécurité des intervenants. 

Rechercher et repérer les ouvrages sur le terrain. 

Prendre connaissance des documents en possession et porter une attention particulière sur des réseaux dont la 
nature des matériaux est identique. 

a) Généralités 

¶ vérifier la cohérence entre le plan et le terrain, y compris lorsque le réseau est géoréférencé, 

¶ chercher les repères fiables, 

¶ détecter les aménagements urbains récents, 

¶ vérifier la largeur des voies si cette largeur est précisée sur le plan, 

¶ pǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ŎƻǘŜǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜǊ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜΦ 

b) Repérage 

[ΩŜȄŞŎǳǘŀƴǘ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎtigations complémentaires ou des opérations de localisation vérifie la cohérence des 
implantations qui lui ont été communiquées par le responsable de projet et par les exploitants, y compris celles 
des ouvrages ou installations électriques aériennes. 

¶ les postes de détente gaz, de transformation électrique, les regards, les chambres, les bouches à clé, les 
coffrets de branchements et de réseaux ou les bornes-repères, les candélabres, 

¶ les remontées aéro-ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ ŜǘŎΦΧ 

tŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩƛƴŘƛces : 

¶ les tranchées récentes dans où en limite de la zone d'intervention pouvant indiquer un réseau, 

¶ les « rustines η ŘΩŜƴǊƻōŞ ŀǳ ǎƻƭ ǇƻǳǾŀƴǘ ƛƴŘƛǉǳŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘΦ 

[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǊŜƎŀǊŘǎ ǇŜǳǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŀ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ Ŝǘ ƭa direction des ouvrages (elle se fait 
Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ). 

                                                           

9 Pour les réseaux enterrés sensibles pour la sécurité, les obligations en matière de géoréférencement du tracé des réseaux entrent en 
application le 1er janvier 2020 pour les unités urbaines et au plus tard le 1er janvier 2026 en dehors des unités urbaines. Pour les réseaux 
enterrés non sensibles pour la sécurité et pour les réseaux aériens, la date dôentr®e en application de ces obligations est fix®e au 1er janvier 
2026 pour les unités urbaines et au 1er janvier 2032 en dehors des unités urbaines. 
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Attention, les affleurants peuvent concerner des ouvrages abandonnés. 

La comparaison avec les plans des ouvrages existants transmis peut permettre de repérer des ouvrages qui ne 
sont pas visibles car recouverts ou détruits (exemple : regards borgne). Ces constatations peuvent être reportées 
ǎǳǊ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǇŀǇƛŜǊ ǘŜƭ ǉǳŜ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ ǎǳƛǾŀƴǘ : 

 

4.2.2.2 TRACÉ AU SOL 

Le « tracé au sol η ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ƭŀ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎƻƭ Řǳ ǊŜǇŞǊŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ǇŀǊ 
un prestataire en charge de la détection  au cours des investigations complémentaires en phase projet ou des 
opérations de localisation. Ce tracé au sol peut aussi être réalisé par un exploitant en réponse à la DT. 

Pour la réalisation pratique de ce tracé au sol, voir la fiche marquage piquetage (Annexe E du fascicule 3) 

 

4.2.2.3 MAINTIEN DES ACCÈS AUX DISPOSITIFS DE COUPURE 

Pour des raisons de sécurité, et ǇŜƴŘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ dispositifs de coupure qui auront 
été indiqués lors des réponses à la DT ou à la DICT  devra être maintenu et ceci sans préjuger de leur utilité pour 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΦ 
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4.2.3 LOCALISATION DES OUVRAGES ENTERRÉS PAR DES TECHNIQUES 
NON-INTRUSIVES 

Le terme « non-intrusif η Ŝǎǘ ǇǊƛǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ƻǴ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭ ǇƻǳǊ ŀŎŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜΦ 
!ƛƴǎƛΣ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎƻƴŘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜǇǳƛǎ ǳƴ ƻǊƎŀƴŜ ŜȄǘŜǊƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ƴƻƴ-intrusive. 

Pour ƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴƻƴ ƛƴǘǊǳǎƛǾŜǎΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ ǇŀǊ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŀǳŎǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘƛǊŜŎǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘŜǊǊŞŜǎ 
όŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ŏŀǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƎŞƴŞǊŀǘŜǳǊ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜǎ). Toutefois, des risques peuvent être 
induits par des résultats erronés ou par une mauvaise interprétation des résultats obtenus en utilisant ces 
techniques. En effet, le non-ǊŜǇŞǊŀƎŜ ŘΩǳƴŜ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ǎŀ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŀ ŎƻƴŦǳǎƛƻƴ ŜƴǘǊŜ 
ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ƛƴŀŘŀǇtés à la situation ou à ne pas prendre les 
mesures de prévention adéquates. Le paragraphe intitulé « Risques » des fiches qui suivent devra donc être 
interprété dans ce sens. 

!ǳŎǳƴŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭƭŜΦ ¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ƭŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 5Ŝ ŦŀƛǘΣ ƭŜ 
ŎƘƻƛȄ ŘΩǳƴŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ŧŀƛǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ ¢ƻǳǘŜǎ ŎŜǎ 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΦ 

4.2.3.1  DÉTECTION PAR MÉTHODE ACOUSTIQUE 

a) Description  

Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜǳȄ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ǉǳƛ ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǎƛƎƴŀƭΦ ¦ƴ ƎŞƴŞǊŀǘŜǳǊ ǇŜǳǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ 
émettre un signal acoustique : 

- soit directement dans le fluide de la canalisation à localiser. Cette méthode nécessite un accès au fluide, 
ǇŀǊ ǳƴ ŎƻŦŦǊŜǘ ŎƭƛŜƴǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ƛƳǇƻǎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ŎŀǎΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƭΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŀǳ ŎƭƛŜƴǘΦ /oncernant un 
réseau gaz, ce matériel peut aussi se raccorder sur la prise « pression » dans le coffret et ainsi éviter 
ƭΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ƎŀȊΣ Ƴŀƛǎ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳƛƴƛƳƛǎŞŜΦ [ŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ 
conduite améliore la propagation du signal. 

- Soit, dans le cas de la détection des ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ ŘΩŜŀǳΣ sur la canalisation en provoquant des vibrations 
perceptibles par un accéléromètre. Dans ce cas, le générateur est fixé directement sur la surface externe 
ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴŜ ōǊƛŘŜΦ [ΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳŞǘƘƻŘŜ Ŝǎǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ Ŏƻupure du réseau. Elle 
Ŝǎǘ ŦǊŞǉǳŜƳƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Un récepteur détecte les vibrations à la surface du sol. Le suivi des points de réception maximale permet de 
déterminer le tracé de la canalisation. Cette technique permet de localiser généralement les canalisations non 
métalliques. Elle ne détecte que la canalisation dans laquelle le signal est injecté. 

Ces techniques sont essentiellement utilisables si le terrain est correctement compacté. Elles sont ainsi inefficaces 
en terrain natuǊŜƭ ƻǳ ǎƻǳǎ ǳƴ ǘǊƻǘǘƻƛǊ Ŝƴ ōŞǘƻƴΦ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŦƻǳǊǊŜŀǳ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ ŀǳ-dessus ou 
ǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ŎŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜƴǎŜ de véhicules à proximité, peuvent perturber ou affaiblir le 
signal, et par conséquent la précision de la localisation.  

Ces techniques sont jugées lentes pour repérer une conduite sur toute une rue. Toutefois, la détection par 
méthode acoustique est à ce jour une des techniques les plus efficaces pour les conduites en matière plastique 
(PE et PVC). Attention : si les branchements sont de petite longueur, ceux-ci sont difficilement localisables (il y a 
en effet un brouillage sur le premier mètre). Les branchements suivants ne peuvent pas non plus être localisés car 
le signal ne remonte pas vers les autres coffrets, ce qui oblige à travailler coffret par coffret. 

La détection par méthode acoustique permet une localisation avec une précision de +/- 20 cm. 

9ƭƭŜ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŘƛǉǳŜǊ ƭŀ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŎŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 

b) Risques 

Les risques sont limités car il nΩȅ ŀ Ǉeu ŘΩŜǊǊŜǳǊ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜΦ 

c) Recommandations 

- 5ŞǘŜƴƛǊ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴt  
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- Suivre le signaƭ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴ 

- Limiter la distance de localisation en cas de perturbations 

- Faire vérifier périodiquement le matériel par le fabricant, un organisme agréé par le fabricant, ou selon 
une procédure interne validée par celui-ci. 

 

4.2.3.2  DÉTECTION PAR RADAR GÉOLOGIQUE 

a) Description  

[ΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ŞƳŜǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭ ŘŜǎ ƛƳǇǳƭǎƛƻƴǎ électromagnétiques brèves, qui sont réfléchies sur les interfaces entre 
milieux de constantes diélectriques différentes. Les échos sont enregistrés et visualisés sur des coupes 
ŀōǎŎƛǎǎŜǎκǘŜƳǇǎ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ŘŜ ƭΩƻƴŘŜ ǊŞŦƭŞŎƘƛŜΦ [Ŝǎ ƻƴŘŜǎ ŞƳƛǎŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ continues, modulées ou 
impulsionnelles. Les fréquences utilisées (le plus souvent entre 200 MHz et 1 GHz) dépendent du compromis 
ǎƻǳƘŀƛǘŞΣ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴΦ 

Cette technique permet théoriquement de localiser les canalisations quels que soient leurs matériaux. Mais plus 
les constantes diélectriques des matériaux sont proches de celles du terrain, moins la canalisation sera visible. Or 
ŎΩŜǎǘ ǘǊŝǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜǎ (PE ou PVC). Pour celles-ŎƛΣ ŎΩŜst plus le vide (ou le fluide) 
interne, qui en permet la localisation. 

En outre, le signal est rapidement atténué : 

- avec la profondeur, 

- par les milieux humides, 

- dans certains sols (argiles en particulier). 

     

[ΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŦƛƭǎ ƻōǘŜƴǳǎ Ŝƴ Ȋƻƴe hétérogène est également délicate pour distinguer les obstacles 
ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩǳƴŜ ŎŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ ¦ƴŜ ŎƻǳǇŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǎƻǳǾŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ 

[Ŝ ƳƛƭƛŜǳ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǾŀǊƛŜǊ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ ŘŜ ǇǊƻǇŀƎŀǘƛƻƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŞǘŀƭƻƴƴŜǊ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ le radar.  

[Ŝǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǎƻƭ ƎşƴŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴΦ [ΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ǳƴ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƻƎƛŎƛŜƭǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƳŀƎŜΦ 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝst « visible », cette technique permet de la suivre avec une précision satisfaisante. 
¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘŜΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŜȄŎŜƭƭŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƎƭƻōŀƭŜ Ře localisation 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ŘƻƴƴŜ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴǘǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǇƻǳǊ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ƭŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ŘŞƧŁ ǊŜǇŞǊŞΦ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƴƻƴ ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŀƴǘŜ ŎŀǊ ŜƭƭŜ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ƴƛ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΣ ƴƛ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜ ƭŀ 
canalisation localisée. 

Cette méthode ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ  la profondeur de la génératrice supérieure de la canalisation. 

b) Risques 

Si cette méthode est utilisée seule, les risques sont de ne pas repérer certaines canalisations. 
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c) Recommandations et prescriptions 

 

- Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ pour identifier un réseau électrique dans des zones où 
ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŜǊǊŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜ : appliquer 
obligatoirement la méthode électromagnétique avec raccordement direct Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩǳƴ ǊŀŘŀǊ 
géologique, ou en plus de celui-ci.  

- ne recourƛǊ Ł ŎŜǘǘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǉǳΩŀǾŜŎ ǳƴ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ Ŝǘ ōƛŜƴ ŦƻǊƳŞΣ 

- bien connaître les limites de la technique, 

- ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŞǘŀƭƻƴƴŜǊ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭΣ 

- ǳǘƛƭƛǎŜǊ ŎŜǘǘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƻǳ ǇƻǳǊ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ  
(ou affiner) une première localisation,  

- ƴŜ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ǉǳŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎƛƎƴŀƭ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǳƴŜ ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜΣ 

- faire vérifier périodiquement le matériel par le fabricant, un organisme agréé par le fabricant ou selon 
une procédure interne validée par celui-ci. 

 

4.2.3.3 DÉTECTION PAR MÉTHODE ÉLECTROMAGNÉTIQUE 

a) Description 

Ce terme regroupe des techniques diverses qui reposent sur le principe que tout champ électromagnétique 
(champ primaire) se diffusant dans un milieu plus ou moins conducteur génère un courant induit (courant de 
Foucault) qui génère à son tour un champ électromagnétique (champ secondaire). Les courants et champs induits 
ǎƻƴǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘǎ ǉǳŜ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ Ŝǎǘ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊΦ [ŀ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘŜ ǇŞƴŞǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ Ŝǎǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
fréquence des champs et de la résistivité. 

On distingue deux types de techniques de détection : 

¶ les techniques passives. Elles permettent de mesurer : 

- un champ électromagnétique émis par un câble sous tension alternative et 
soumis à un courant, 

- les radiofréquences captées et réémises par une canalisation métallique. 

9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ƭƻǊǎ Řǳ ǊŜǇŞǊŀƎŜ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŀŦƛƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ 
ƛŘŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴŎƻƳōǊŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƻǳǎ-sol, mais elles ne sont pas discriminantes et ne 
ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳne précision suffisante permettant de 
garantir la classe de précision A. 

¶ les techniques actives. Elles mesurent le champ électromagnétique induit dans le matériau par un champ 
créé par une bobine. Ce champ peut être émis à distance sans connaissance préalable des canalisations 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ƻǳ ŞƳƛǎ ŀǳ ŎƻƴǘŀŎǘ ŘΩǳƴŜ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƻƴ ǇŜǳǘ ŀŎŎŞŘŜǊΦ [ΩŀŎŎŝǎ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǊŞǎŜŀǳȄ 
ǊŜǉǳƛŜǊǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ (postes, coffrets électriques, ouvrages de protection 
ŎŀǘƘƻŘƛǉǳŜΣΧύ Ŝǘ ŘŜǎ Ƙabilitations spécifiques.  

/Ŝǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ŎŃōƭŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜǎ (acier, cuivre, fontes, 
ǇƭƻƳōΧύ. Les canalisations en matière plastique sont exclues. 

Le mode induction όǎŀƴǎ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΣ Ƴŀƛǎ ǎƛƳǇƭŜment depuis la surface du sol) permet de détecter et 
de localiser toute canalisation métallique, mais aussi toute masse métallique présente à proximité. Des risques de 
confusion sont donc possibles, en particulier en cas de croisement ou de chevauchement des canalisations. Ce 
ƳƻŘŜ ŘŜ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ŜƳǇƭƻȅŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Ł 
éviter. 

[Ŝ ƎŞƴŞǊŀǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ Ł ŘŞǘŜŎǘŜǊ Ŝǘ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł мр-20 m 
de la détection, pour obtenir une profondeur valide. 
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Le mode actif όǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘ ǎǳǊ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ƻǳ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƛƴŎŜ Ł champs magnétiques ou tore) est 
ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎΦ Lƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ǳƴŜ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ŝǘ ŘΩŜƴ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŀ ǇǊƻŦƻƴdeur. 

À savoir Υ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƭŀ ǇƛƴŎŜ Ł champs magnétique se révèle moins 
ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ǉǳΩǳƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘ ǎǳǊ ƭΩƻǳǾǊage est possible Τ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳƴŜ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ŎŜǎ 
méthodes dépendra du type de réseau et de son architecture. 

Ces méthodes ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜΦ /Ŝ ǉǳƛ 
signifie que pour obtenir la profondeur ŘŜ ƭŀ ƎŞƴŞǊŀǘǊƛŎŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŞǘŜŎǘŞ, il faudra soustraire le 
Ǌŀȅƻƴ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ Ł ƭŀ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ mesurée.  

b) Risques 

[Ŝǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŜǊǊŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǇŞǊŀƎŜ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ existent toujours quelle que soit la méthode utilisée. En 
effet, la précision de la mesure va dépendre du terrain, des perturbations possibles par des champs 
électromagnétiques proches (par exemple Υ ƭƛƎƴŜǎ I¢Σ ǾƻƛŜǎ ŦŜǊǊŞŜǎΧύ, de la présence de plusieurs canalisations 
rapprochées, etc. 

c) Recommandations et prescriptions 

 

- Lorsque la méthode électromagnétique est utilisée pour la réalisatiƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ sur 
des réseaux électriques, ƭΩŜƳǇƭƻƛ du mode actif avec raccordement direct  Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭŜǎ 
ƳŜƛƭƭŜǳǊŜǎ ŀǎǎǳǊŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ŘŞǘŜŎǘŞ Ŝǘ ǎƻƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜnts 
réseaux présents dans la zone, dès lors quŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩaccès aux affleurants du réseau concerné de 
façon non discriminatoire, dans des conditions techniques et de délai convenables. 

 

- Lorsque plusieurs canalisations sont proches, privilégier la méthode de raccordement direct, ou compléter les 
ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ƴƻyens pour garantir la précision. 

- Tenir compte des éléments potentiellement perturbateurs. 

- Faire étalonner annuellement le matériel par le fabricant, un organisme agréé par le fabricant, ou selon une 
procédure interne validée par celui-ci. 

 

4.2.3.4  DÉTECTION PAR SONDE 

a) Description 

¦ƴŜ ǎƻƴŘŜΣ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ Ł ǳƴ ƎŞƴŞǊŀǘŜǳǊΣ ƻǳ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ŀƭƛƳŜƴǘŞŜ ǇŀǊ ǇƛƭŜǎΣ ŦƛȄŞŜ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ƧƻƴŎ ŦƭŜȄƛōƭŜ ŘŜ 
différents diamètres et de différentes longueurs, est introduite dans la canalisation. Elle émet un signal 
électromagnétique. Un récepteur en surface permet de suivre le signal. 

Cette technique permet de localiser avec précision les canalisations quels que soient leurs matériaux (hormis 
certains types de ŦƻƴǘŜ Ŝǘ ƭΩŀŎƛŜǊύ et ŘΩƛƴŘƛǉǳŜǊ ƭŀ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊΦ  

Elle ne détecte que la canalisation dans laquelle le jonc est injecté. 

9ƭƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΦ ¸ ǇŞƴŞǘǊŜǊ ǎǳǇǇƻǎŜ ǳƴ ǎŀǎ ƻǳ ǳƴ ƻǊƎŀƴŜ ŀŘŀǇǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
de la sonde, ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳƴ ŎƻŦŦǊŜǘ ŎƭƛŜƴǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΦ /Ŝƭŀ peut causer une interruption du service au client. 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ, une attention toute particulière sera apportée aux  
risques sanitaires. 

La conduite peut être sous ou hors pression. La distance de localisation όŘŜǇǳƛǎ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜƴǘǊŞŜύ est limitée par 
le système de poussée de la sonde  

Des perturbations du signal toutefois sont possibles par des champs électromagnétiques proches (lignes HT, voies 
ŦŜǊǊŞŜǎΧύ. 

Prescription 



 

D¦L59 5Ω!tt[L/!¢Lhb 59 [! w9D[9a9b¢!¢Lhb Fascicule 2 version 3  
relative aux travaux à proximité des réseaux septembre 2018 Page 68 sur 234 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘŜ Ǉƭǳǘƾǘ ƭŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ǊŜǇŞǊŜǊ ǳƴŜ ŎŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜ Ŝǘ 
ǇǊŞŎƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜ ƻǳ Ŝƴ ǇƭƻƳō Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ 
ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝƴ ōŞǘƻƴΣ ƎǊŝǎΧΦ  

b) Risques 

Les risquŜǎ ǎƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞǎ ŎŀǊ ƛƭ ƴΩȅ ŀ ǇŜǳ ŘΩŜǊǊŜǳǊǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜΦ 

c) Recommandations et prescriptions  

 

¶ bΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŎŜǘǘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ 

¶ ±ŞǊƛŦƛŜǊ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ Ƴŀǘériel par le fabricant, un organisme agréé par le 
fabricant ou selon une procédure interne validée par celui-ci.  

 

4.2.4 LOCALISATION DES OUVRAGES ENTERRÉS PAR DES TECHNIQUES 
INTRUSIVES 

a) Définition 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ǳƴŜ ƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ǇǊŞŎƛǎ Ǉŀr un terrassement mécanique ou manuel, afin de 
ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƻǳ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ƭŜǳǊǎ Ǉƻǎƛǘƛƻƴǎ ŜȄŀŎǘŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ : 

¶ les dimensions extérieures, matières, revêtements de protection, destinations : 

o caractéristiques géométriques (prise en charge supérieure, latérale, en coffret, scellement dans un 
mur, partie en propriété privée), 

o caractéristiques de pose (sous fourreaux, en caniveau). 

¶ les points singuliers : 

o changements de direction, de pente, de largeur, de diamètre (excroissance, chevalets, regards, 
branchements), 

o appareillages annexes όƻǊƎŀƴŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ǾŜƴǘƻǳǎŜǎΣ ǾƛŘŀƴƎŜǎΧύ, câbles de 
télécommande, protection cathodique, 

o organes de gestion et de coupure, ainsi que leurs accès. 

b) Recommandations avaƴǘ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴ ǎƻƴŘŀƎŜ ƛƴǘǊǳǎƛŦ 

¶ {Ŝ ŦŀƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊΣ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ƭŜǎ ǊŜǇŝǊŜǎ bDC Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜǇŝǊŜǎ ·Σ ¸Σ ½ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ 
travaux, et/ou le ou les repère(s) physique(s) fixe(s) et simple(s) servant de référence pour le chantier ; 

¶ Se faire communiquer les données du sol connues et adapter les techniques en conséquence ; 

¶ Être en possession, sur le lieu de travail, des plans et des recommandations obtenus en réponse aux DT et 
DICT10. 

¶ 9ƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴǎΣ ŘŞǘŜƴƛǊ ƭŜǎ procédures préalablement communiquées par 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ƭŀ 5L/¢ ; 

¶ Procéder au marquage-piquetage des ouvrages répertoriés. Les repères sont à déporter en cas de risque 
ŘΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ (clous de géomètre). Attention, les clous à percussion peuvent avoir une pénétration 
excessive ! 

¶ Maintenir les fonctions des ouvrages ; 

¶ tǊŞǾƻƛǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƭƻǊǎ Řǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ŘŞōƭŀƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŀƴƛǾŜŀǳȄ ; 

¶ Repérer les réfections de chaussée apparentes, les affaissements éventuels, les coffrets, les bouches à clé ; 

                                                           

10 Se référer aux procédures spécifiques pour mener des travaux urgents. 
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¶ Faire la corrélation entre ces éléments visuels et les plans de réseaux fournis ; 

¶ Adapter la pression au sol des engins, en fonction de la nature du terrain en place et des possibilités de 
blindage ; 

¶ En cas de recours à un camion aspirateuǊ ƻǳ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǇƛǊŀǘƛƻƴ11, aŘŀǇǘŜǊ ƭŀ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩŀǎǇƛǊŀǘƛƻƴ Τ 

¶ CŀƛǊŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƴŎƻƳōǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ όƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ ƎƻŘŜǘǎΣ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘŜǎ ŘŜƴǘǎΣΧύ ; 

¶ Avoir les équipements adéquats ;  

¶ 9ƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ŀŞǊƛŜƴǎΣ ǾŞǊƛŦƛŜǊ : 

o la compatibilité du mode opératoire envisagé avec les recommandations des exploitants de réseaux 
électriques aériens ou, à défaut, avec les distances de sécurité réglementaires par rapport à ces 
réseaux ; 

o la possession des documents réglementaires associés à la prévention du risque présenté par ces ouvrages 
(voir 5.3.5). 

¶ Prendre en compte les différentes caractéristiques des matériaux, de leur revêtement intérieur et 
extérieur et de leur environnement. 

c) Recommandations pour effectuer un sondage intrusif 

Le sondage intrusif est constitué de sept phases décrites par des fiches. 

Phases N° de fiche 

Démolition superficielle et démolition et terrassement TX-DEC 

5ŞƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŜƴŎƻǊŜ ƛƴǾƛǎƛōƭŜǎ TX-TER 2 

¢ǊŀǾŀǳȄ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜǾŜƴǳǎ ǾƛǎƛōƭŜǎ TX-TER 3 

wŜŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǊƻōŀƎŜ TX-RBL 1 

Remblayage de fouilles et compactage TX-RBL 2 

Réfection de surfaces TX-SFP 

Sondage avec une excavatrice par aspiration AT-TED 

Ces phases sont communes aux chapitres 5 et 7 du présent guide. Elles sont simplement adaptées pour le présent 
chapitre. 

 

4.3 GÉORÉFÉRENCEMENT 

Le relevé géoréférencé des réseaux et ouvrages est effectué par un prestataire certifié  dans les 2 cas suivants : 

- ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŞŎƻƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ƴŜǳŦǎ ƻǳ ƳƻŘƛŦƛŞǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǎŜ 
diffère du premier exploitant du réseau concerné ; 

- pour les investigations complémentaires. 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǊŞŎƻƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǊŜƭŜǾŞ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǇŀǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘŀƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ 
points de référence déjà géoréférencés (ou à géoréférencer) par un prestataire certifié. Cette participation de 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀǳȄ ǊŜƭŜǾŞǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŦƻǳǊƴƛǎΣ 
dans la classe A. 

Les opérations de géoréférencement des réseaux neufs ou existant doivent être effectuées en respectant les 
spécifications ci-dessous : 

 

                                                           

11 Il sôagit plut¹t de disposer dôun ®quipement ayant une capacit® dôaspiration compatible avec le besoin. 
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4.3.1 CONDITIONS REQUISES POUR ATTEINDRE LA CLASSE DE PRÉCISION A 

Depuis le 1er juillet 2012, pour le récolement des réseaux, tronçons de réseaux ou branchements neufs, les 
relevés topographiques ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ƎŞƻǊŞŦŞǊŜƴŎŞŜǎ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 
construits dans la classe de précision A.  

Lorsque les éléments de réseau neufs à récoler ont été posés avec une technique en « fouille ouverte », les 
dispositions du tableau 1 ci-dessous relatives à la précision des moyens de mesure, aux écarts moyens maximaux 
Ŝǘ ŀǳȄ ǘŀǳȄ ƳŀȄƛƳŀǳȄ ŘΩŞŎŀǊǘǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

Dimensions Précision 
Écart moyen 
inférieur à 

1er seuil 

 

2e seuil 

(incertitude 
maximale de 
localisation) 

Planimétrie 10 cm 11,25 cm 

entre 0 et ±27 cm 

au moins 99% des 
écarts 

entre 0 et ±40 cm 

100% des écarts 

Altimétrie 10* cm 15* cm 

entre 0 et ±35* cm 

au moins 99% des 
écarts 

entre 0 et ±40 cm 

100% des écarts 

 1 ς gabarit 1 : Classe de précision A applicable aux réseaux neufs posés en fouille ouverte ou aux IC intrusives 

 

 

 

Lorsque les éléments de réseau neufs à récoler ont été posés avec une technique « sans tranchée », les taux 
ƳŀȄƛƳŀǳȄ ŘΩŞŎŀǊǘǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ н Ŏƛ-ŘŜǎǎƻǳǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

/Ŝ ƳşƳŜ ǘŀōƭŜŀǳ н ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ 
réseaux, tronçons de réseaux ou branchements qui ont été posés avant le 1er juillet 2012, que ces opérations 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Řǳ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ 
ǇƘŀǎŜ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƻǳ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ Ł 
ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘƻgraphie de son patrimoine. 

 
























































































































































































































































































